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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 4 

2) Approbation du projet de procès-vE:::rbal de la 8Je 
session du Conseil, ainsi quo du soumaire des dé-
cisions intervenues au cours do cette session 6 

3) Avis conformes sollicités par la Hnute Autorité 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Trai
té, en. vue de l'affectation de fonds provenant des 
prélèvenents visés à l'article 50 du Traité à des 
aides finro.ncières en faveur de travaux de recher
ches concernant : 
- los dégagements instantanés de gaz dans les mi

:nGs néerlandaises : 102 .l~90 uni tés de compte Ar.Œ ; 
- è.'es essRis physico-chimiquos et cl. 1 application en 

laboratoire et à l'ôchclle semi-industrielle de 
procédés de désulfuro.tion des fUffiées provenant de 
foyers au charbon : 192.050 unités do compte AL:E ; 

- la poursuite d.u projet de recherche "chaudières 
package à tubo d'eau avec foyer alimenté au char
bon pulvérisé" : 35-749 unités de compte AN.Œ ; 

-l'automation dos laninoirs réversibl~s (bloomings) 
266.000 unités de compte M~E ; 

- l'~mélioration de ln marche des hauts fournoa~~ : 
525.000 unités de compte ANŒ ; 

-l'utilisation d'un mineur continu pour le creuse
nent rapide de galeries dans les mines <ie fer : 
50.000 unités de compte AL:E ; 

- los moyens d'encourager l'utilisation du charbon 
broyé dans les hauts fourneaux : 497.000 m1ités 
do cor.1pte Al,::E 7 

4) Questions de transport 
- CoEmunication du Rapport du Comité ad hoc chargé de 

l'exanen de l'application de l'Accord du 9 juillet 
1957 relatif aux fr·::;ts et conditions de transport 
du charbon et de l'acisr sur le Rhin ; 

- Suite à donner à la demande du Gouvernement de la 
République fédérale G. '.Allemagne d'engager la proc é- . 
duro de consultation visée à l'article 4 de l'Accord 
elu 9 juillet 1957 relatif aux frets et conditions de 
transport du charbon et de l'acier sur le Rhin 9 
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5) Poursuite de l'échru1ge de vues concernant le 
"nénorandum. sur la poli ti quo énergétique" 

6) Ordre du jour de la session d.e l'Assonblée du 
15 au 19 octobre 1962 
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Les Etats membre$ étaient représentés comme suit 

Allema.gn~ 

::: ... :. L. ::.:ESTRIGK 

Belp.:iau~ 

h. A. 8PINOY 

France 

Ite.lie 

Luxembo'lE.G 

I:h:. Paul ELVINGER 

!:_ays-Bas 

~. G. .3ROU~ïf.CRB 

Secrétaire d'Etat 
I·!Linistère fédéral des Affaires 
Economiques 

ll~inistre des Affaires Economiques 
e·c de l'Energie 

~:~.in:Lstre de 1' Industrie 

Ministre de l'Industrie et du 
Co~"J.rr..erc e 

}1inistre des .Affaires Economiques 

Secrétaire Général 
Ninistère des Affaires Economiques 

Les représentants de Belgique, d'Italie et des Pays-Bas 
ont donné délr§gation de vote respectivement à 1i) .• Westrick, 

Paul El vinger et f..~aurice-Bokanov:ski. 
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La séance est ouverte à 16 h 15 par le Président, L. Panl 
ZLVINGER (Luxembourg). 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU J"CUR 

(Point I du projet d'ordre du jour -document 665/62) 

i 

Le CONSEIL approuve le projet dierdre du jour soumis par 
le Président (doc. 665/62) et comportant les points suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 83e session 
du Conseil, ainsi que du sommaire des décisions intervenues 
au cours de cette session. 

III. Avis conforme sollicité par la Haute J~u.toj.:-ité, au titre de 
1' article 55, p<:'.ragraphe 2 c) du l'rai té, en vuo de l' affec
tation d'un montant de 102.490 unit:':s de compte J.Li·~.E. l)ro
venant des prélèvements visés à 1 'article 50 du ~'rai té, à 
une aide financière en faveur de trave.u:c de recherche rela
tif$ aux dégageDlents instantanés de gaz dru1s les mines néer
landaises. 

IV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du ~erai té, en vue cl.e 1 'affec
tation d'un montant de 192.050 unités de compte :~.::.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière ~our la conduite d'essais physico
chimiques et d'application en laboratoire et; à l'échelle 
semi-industrielle de procédés dG désulfuration des frunées 
provenant de foyers au charbon. 

V. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, para6raphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 35-7'+9 unités de compte ;~.::.~.:;:;. pro
venant des prélèvement$ visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière suppl6~nentaire pour la poursuite du 
p1•oj et de recherche "chaudières package à tube d'eau avec 
foyer alimenté au charbon pulvérisé". 
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VI. Avis conforme sollicité par la Haute .Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d 1 un mon·lïant de 266.000 unités de compte A.M.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière destinée à faciliter des travaux de re
cherche sur l'automation des laminoirs réversibles (bloomings) 

VII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paraGraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
ta.tio;n d'un montant de 525.000 unités de compte A.I.:.E. pro
venarl·b des pr0lèvements visés à 1 1 article 50 du Traité, à 
une aide financière destinée à faciliter des tre.vaux de re
cherche pour 1'~6lioration de la marche des hauts fourneaux. 

VIII. Avis conforme sollicité par la Hau·be .? .. utori té, au titre de 
l'article 55, pa.ragre.phe 2 c) du Traité, en vue de l'a.ffec
tation d'tm montan.t de 5C.OOO unités de compte .A.L.E. pro
venant des prélève;;:ents visés à 1' article 50 du· Traité, à 
une aide financière· destinée à faciliter des travaux de re
cherche sur 1 'utilisation d'un minem· continu pour le creu
sement; rapide de galeries dans les mines de fer. 

IX. Avis conforme sollicité par la Haute .Autorité, au titre de 
1 'article 55, para.sraphe 2 c) du Tro.i té, en vue de l' affec
té~tion. d'unnontant è.e 4S7.100 unités de com:fYI;e A.: .. Ï;. pro
ven&J.t des :;?ré.J.èver'en.ts visés à 1' article 50 du ·J:rai té, à 
une aide fir!ancière destinée à fc::.ciliter des travaux de re
chércho tendant t\ encourager l'utilisation du charbon broyé 
dans J.cs hauts fourneaux. 

X. -~ueations de transport : 

- Communie at ion du Ra:'?l)Ort du Comité ad hoc chargé de 1' exa
men de l'application de l'Accord elu 9 juillet 1957 relatif 
aux frets et conditions de transport du charbon et de 1 'a·· 
cier sur le Rhin. 

- duite :\ donner à la dewande du gouvernement de la Républi
que f6d6rele d' lülerrmr;ne d'engager la :procédure de consul
tation visée à l'article 4 de l'Accord du 9 juillet 1957 
relatif aux frets et conditions de transport du charbon et 
de l'ac:ier sur le Rhin. 

XI. Poursui te de 1' échange de vues concernant le "I:érrtorandum sur 
la politique énergétique". 

XII. Divars : 

a) Ordre du jour de la session de l'Assemblée du 15 au 19 
octobre 1962 

b) Calendrier. 
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2) A:rPnCB.A•riON DU PPOJEI' DE FROCES-V::~~~BJ:.I~.§. Li:. 83c~ _ _j.f_$.§)0N ...QY. 
CONSEIL, AINSI ÇUE DU SOU.·~.IRE DES D:~CI3IŒŒ 

COU~1S DB CETTE .~EJ.SION 

(Point II de l'ordre du jou.r- document 561/52) 

Le PR:2:SIDL'lf·r soumet au Conseil : 

-le projet de procès-verbal de sa 83e session (doc. 561/62), 

- une demande de modification à ce document form.ulée pa.r le 

représentant de l'Italie (doc. 561/62 modif. 1), 

- le sommaire des décisions intervenues au coul."'S de cette 

session. 

Le CON,~ approuve le projet de procûs-verbal de sa G3e 

session en teneJlt cor1pte de la deraande de :n.odification i ta

lienne. 

Enfin, le CONSEIL adopte le soi!l.IDaire c:_es d(;cisions in-ber

venues au cours de la session susn.en tionnée. 
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3) AVIS COHFOPJI.ŒS SCLLICITES PAR LA H.ù.UTE "~UTORITE AU TITHE DE 

L'ARTICLE 55, l~"...RAGRAl:1,1E 2 c) DU TR..'! .. ITE EN VlŒ DE L'.AFF:CC.TA

TION DE FOT:DS IHOVENi~NT D:ES PFŒLZVEfi·ENTS VISES .~~ L 1 ~: .. RTICLE 

50 DU TR.-tiTE A DES AIDES JnN.t.NCI.SRBS EN FAVEu"R DE 'l':U.AV: .. ux 
DE ~1ECFI:~TICHES CONCE11FANT : 

les dégagcr.::onts instcmto.nt5s de g9..z dans les mines néorlan
de.is8s : 102.490 unités do conpte,; A .r.:~.E. ; 

- des essais physico-chioiqu&s ct d'application en laboratoire 
et à 1' échelle soni-industriellc do procédés do dt~sulfura
tion dos fuuécs provcna:1t de foyers nu charbon : 192.050 
unités de co~pto A.I·.~.E. ; 

- la poursuite du projet de; recherche "chaudières po..ckac;e à 
tube d'eau avec foyer alirl(.;nt6 au charbon pulvérisé" 
35.749 unités do coupto li..~· .. E. ; 

- 1 'autor;m"tion dos laminoirs r8vC,;rsibles (bloonings) : 
266.000 unitôs ·de conpto .b..L: .• E. 

- l'c..:r.1élioration do lo. marche des hauts fournoau.."C : 525.0CO 
uni tés de coF.pte .A .ï.~ .E. ; 

- l'utilisation d'un uineur continu pour le crcusorwnt rnpide 
de galeries duns les mines èl.e fer : 50.000 unités do coL:pte 
A.1I.E.; 

- les IIJ.oyens d'encourager l'utilisation du charbon broyé dans 
los hauts fourneaux : LJ-97 .lOO uni·!;és do cor.1pte A.t .E. 

(Points III, IV, V, VI, VII, VIII et IX do l'ordre du jour -

docur.1Emts 651/62, 656/62, 657/62, 652/62, 653/52, 654/62, 

658/62) 

Le PRESIDENT fo..i t obsorvor quo la Comr.1ission de Coordi

nc..tion a proposé au Conseil de donner l'avis conforHo solli

cité par la. He.. ut(; Autorité pour chacun dos projets à.c re-· 

cherche précités. Il précise toutefois que pour los projets 

visés aux points IV, V ct IX de l 1 ordre du jour la CorJr.lission 
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avait assorti sa proposition d'une réserve, à savoir quo 
lors do la présente session, le Conseil ait connaissance des 
avis y afférents émis par le Comité Consultatif. A ce sujet, 
le PRESIDENT fait connaître que suivant une communication, 
que vient d'adresser la Haute Autorité, le Comité Consultatif 
lors de sa session tenue le 2 octobre 1962, n'a formulé au
cune objection à l'encontre desdits projets de recherche. 

Le PRESIDENT consta~o au'aucune objection n'est formu-
1 -

lée en ce qui concerne ~os demnndes présentées po.r la Haute 
Autorité et que, de ce ~ait, le Conseil donne les avis confer~ 
mes sollicités par cettJ Institution au titre de l'article 
55, paragr~phe 2 c) du ~raité. . 

693 f/62 aus/jf 
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L~) QUESTIOli§ DE TRANSPORT : 

- Cmmntmica.tion du Rappor~ du Comité ad hoc chargé de l'examen 
de l' D.pplicE•.tion de 1 1 Açcord du 9 juillet 1957 relatif aux 
frets et conditions de rransport du charbon et de l'acier 
sur le Hhin ; 

- Suite à doriner à la demhnde du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne d '/engager la procédure de consultation 
visée à l'article 4 de~l'Accord du 9 juillet 1957 relatif 
aux frets et condition de transport du charbon et de l'acier 
sur le Rhin. 

(Point X de l'ordre du j ur - document 670/62) 
1 
1 

Le PRESIDENT propos~ aux représentants des gouvernements 
des Eta.ts membres i 

a) de prendre acte : / . . 

- d'une part, de la 1emande du Gouvernement de la Republique 
fédérale tendant à engaeer la procédure de consultation 
visée à l'article de l'Accord du 9 juillet 1957 relatif 
aux frets et condi~ions de transport du charbon et de 

l'acier sur le P~it ; 
d'autre part, du r pport élaboré par le Comité chargé de 
l'examen de l'app ication dudit Accord ; 

b) de conférer en outr à la Commission de Coordination le 
mandat de mettre en oeuvre la procédure visée à l'article 4 

de l'Accord. l' 

Les ~~~ésentantsl des gouvernements des Etats 
rétmis au sein du Conseil marquent leur accord sur 
sitions du Président. 

693 f/62 jf 
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P0Ul.3UIT:-: n-:··: L '::5CHA!'tG;". D-; Vü:GS CONC"mN.Al7T 1·.: 11 ~.:-:;::0RAI'TDŒ.~ 

Stï-q ~·A PQ..IJJ'IiTI.J... :.~.fW~TI'~lU" 
(Point :'!I de 1 'ordre du j Jur - docu..ll!e:nt n° 66 4/62) 

~..J?..ILdY::E! ouvre 1 débat en appelant 1 'attention des 

membres du Conseil sur le indications contenues dans la note 

introductive du 3scrétari t n° 664/62. 

::·- •.. ~l:.U"::.IC ~-:ao: ~Aro·--;j·. fait observer que, depuis la ses-
------·-·-~ ..• -.,._.._._.,._ 

nio:n du 17 j ui1lct 1962, u cours de laq_uelL~ le premier 

échan.ge de vues sur ce ~oint est intervenu, aucun élément 

d 1 ir:forJaation nouveau profre à préciser les données économi

ques du probl~me n'a été ron~uniqué par les exécutifs, de 

sorte que le Conseil en rrste sur un mémorandum, remarquable 

certes, maiB qui, 2. l 1 exafen, nécessite une exploration ap
profondie. De même, il co state que la ]aute Autorité n 1 a pas 

explj_ci té son point de vu ayant fait 1' objet de la déclara

tion de:~. =~alveatiti en aate du 1.7 juillet 1962 et relatif 

È: une révision du Traité./ <Jette Institution n'a pas non plus 

fait connaître son avis srr les objectifs généraux quant t 
la production et ?::. la consŒî!.mation de charbon. Dans ces con

di ti ons, il est difficilel~~- l~. :L~AU"'.:IG ~-J3Œ~A~:o ·s::I d 1 apporter 

des élé!!lents nouveaux au t ré sent échange de vues par rapport 

~ ses observations préaentées lors de la session du 17 juil

let. Il tient ceper.dant 2J réitérer l'expression de l'intérêt 

qu'il porte aux recherche!s poursui vj.es par le groupe de tra-
1 

vaj.l i:nterexécutj.f ":~nergie'', bien qu'il Sl-~ voie obligé de 

faire observer que ccrta1nes insuffi::>an.ces constatées lors de 

1 1 échan~:-;e d~ vues du 17 juillGt n'ont pas encore été ('()T111:llées. 

•) t , . . AU";")IC -, B ~ -A ~T )' . .... .. I ff . " .-.c-venan au memora.n 1..1r:., H ....... u. 1.1. ·"-: iJ,_.,.,t1.l'.: :.,;.,.. a 1rme 6. 

nou.veaP:. qu.c l.e ré:?."ir!le dé ini tif qui J est décrit lui se~ble 

fondé snr la J7lise en pla e de mécanj.smes dont l'action sur le 

693 ·!" lo~'"? oc ..I..J ,_ 



11 -

marché ser~it autom~tique ou inexistnnte, sans possibilité d~ 

moduler les i:!'ltcrventions /en fonction do l'état du r;1arché et de 

l' évol11tion, toujours r.:ouJante et généralo:!lont i11prévisible, à.e 

la conjoncture. Or, le goJverne:nent frél.nçais ne pense pns que 

la politique énergétique ~uisse Gt;:-e nr.·née à bien d::ms do tolles 

conditions. Il estino ind spensa"blo d'} se réserver le. faculté 

d' C:" .. gir sur les quan·tïités t les :prix des produits énergGtiques 

importés en vue d'assurer tme régulation conjoncturelle :porJ.;'l3.

nente, d'une part, et afi d'exécuter et de nener à bonne fin la 

politique d' approvisi.o:r.ne.·1ent, d'autre part. 
1 

La période de transition mériterc.it, poursuit 1~. E.ô.URICE-

BOYo..A!10WSKI, une c.ttcnti.o~ particulière. Il lui ap:paroJ~t en ef
fet douteux que, dès 1970,, l'industrie charbonnière de la 001~,

munauté puisse support~r une concurrence dans le cadre d'un 
marché ouvert. C'est pou quoi il pense que les substituti.ons 

atL~ structures nationole de mécanismes cowxttmautuirGs de

vraient faire 1' objet d' e étude attentive en li::dson nve:c 
1 

l'évolution dos productiyns, des inportntions et dos consonna-
tions des produits 6nergytiques, pour ne pus aboutir à des si

tuations dangereuses. Def
1 

son côté, lo. poli ti quo d'approvisionne
mont en produits pétroli-rs préconisée par le nénorandun et lüs 
moyens nécessaires à sa .iso en vigueur devr~ient être étudiés 

plus ~ fond. C~c~ ét~nt,l il lui paraît très difficile de donner 
une reponse prec1se a un

1
o demande forrmlée drms la conclusion 

du mé~orandu~. 1 

1 

Toutefois, il tien~ à suggérer dès à présent, dans lo but 
de faciliter ot de mieu.i coordonner los tr:).vaux, de disjoindre, 
au moins provj.soireoent los problèr.ws relatifs à la. poli tique 

énergétique de ceux rel tifs à l'harnonisatlon des taxes sur 

les carburo...11ts. En effe , ces derniers sont, clans une lo.rgo ne

sure, indépendants dos roniers ot né ri tercient, à o1..tx: seuls, 

693 f/62 (modif.) sb 
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une étude dont les implications dépasseraient de très loin le 
dmnainc énergétique •. Jn tout état de cause, pour être réellement 
préparé~:. une appréciation de l'ensemble dea propositions du 
mél'J.orandU!Tl., il e:Jtime que l'on ne saurait se passer de données 
chiffrées qui doivent résulter de travaux entreprio par les 
exécutifs. Pour sa part, il souhaite que ces études puissent 
faire l'objet d'échanges de vues avec les services gouverne
mentaux intéressés. 

·-.-:n fait, il voudrait d 1 abord que la notion d.e bas prix 
da l 1én0rgie soit précisée du point de vue économique. Sur ce 
point, il aiBerait connaître le résultat des travaux qui au
rnient pu être entrepris dans les Communautés concernant l'in
fluence du :Jiveau du prix de l'énergie, ta~1t sur le développe
ment éconoLdque et s1,1r les su.bsti tu ti ons des produits énergéti
ques que sur les données de la concurrence intra-communautaire. 
A ce sujet, on se réf0re souvent au concept de la vérité des 
prix. ~:~. :~·~illirc-;-Bœ~EU-'S.:~I est certes conscient de ce que l'in~ 
cidence du coût de l'énergie est très différente d'un secteur È. 

l'autre et qu'un prix de l'énergie artificiellement élevé fausse 
les choix clans la perspective d'investissement È~ long terme, 
aais il ne lui paraît pas évident qu'u~1 marché COI!IL1Ul1 ouvert de 
l'éncrcie soit le dispositif le plus sûr pour aboutir aux coûts 
les plss bas. veci est d'autant plus valable si est laissé aux 
compagnies pétroli~~res non européennes le libre jeu de leur 
stratégie au moment où les sources communautaires d'énergie 
seraj_en t sur le point de tarir. Jan si, il deviendrait dangereu..x, 
~' son avis, de masquer la r.Jali té future sous ce concept de vé
rité des prix qui laisse actuellement transparaitre une ten
dance ~- la baisse, tendance dont il se demandè combien de temps 
elle durera. 

69.: f/62 oc 
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Par ailleurs, il paraît également difficile à 
BŒ(ANo-··sKI de fixer un mon tant maximum de 1 'aide b. la produc
tion intérieÙre, sans connaître les conséquences d'une telle 
è.écision. ·~n effet, une telle aide comprend en théorie deux 
parties : la première, destinée à financer la production non 
concurrentielle que l'on compte maintenir, J.a seconde, servant 
à supporter les charges de récession, c'est-à-dire à couvrir le 
coût de la ré3ression. I,e montant de ces charges dépend du pro
granlllle de production que l'on s'est fixé, mais ce progra!mne ne 
paut pas être quelconque. :.'on sait en particQlier que la di
minution des effectifs des houillères ne peut se faire trop 
rapider,ent. Dans ces conditions, il lui semble indispensable 
pour chaque pajs, de connaître les charges afférentes au.x 
charbonnages en fonction des hypothèses de production que 
l'on peut faire sur une échelle raisonnable. 

Il souligne en outre l'opportunité d 1 aboutir ~~ la défi
nition d'une politique concertée d'approvisionnement en pro
duits pétroliers. Les exécutifs feraient une oeuvre très utile 
en définissru1t ce que pourrait être m1e telle politique et 
en faisant l'inventaire des moyens nécessaires pour la con
duire, tant des points de vue teclmique et économique que ju
ridique. Il convj_ent d'examiner en particulier la compati bi
lité de certaines décisions avec ies engagements internatio
naux pris dans ce domaine par les gouvernements des :tats 
membres. 

~.=.n conclusion, ~. :,.J .. u::nc:.-:;-Bo:,:A1ï•O :s~-~I déclare qu'en tout 
état de cause, un.e étroite coopération entre les gouvernements 
en vue d'une action concertée dans le domaine de l'énergie 
aborde inévitablement le seuil qui sépare l'économique du po
litique. C'est sans doute la gravité de ce pa3sage de l'un à 
l'autre qui fait qu'une poli tique commm1e de l' éner.;ie est 

693 f/62 oc 
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difficile à concevoir et, partant, à réaliser. L'approvision
nement en produits pétroliers touche les relations des pays 
membres avec les pays arabes et ceux de l'Est et pose, de ce 
fait, un réel problème de politique internationale. Par ail
leur, 1' t3valuntion d'un noyau natj.onal charbonnier soulève, 
pour chacun des gouvernen~ents des Ete.ts membres, des questions 
qui, si elles étaient traitées à la légère, risqueraient de 
nJettre en cause l'équilibre social et souvent politique des 
nations à 1~ suite de troubles que des décisions prises hâti
veLent pourraient engendrer. Des problèmes politiques dtun 
tel ordre s'ajoutent aux préoccupe.tions techniques pour orien
ter les réflexions des hom1nes politiquGs que sont les membres 
du Conseil. 

r.r:. C01m.::so déclare qu'il ai:raere-i t ajouter quelques ob
servations à celles qu 1il a eu l'occasion de formuler lors de 
la dernière session du Conseil, et qu'il désire réstmer briè
vement. Pour sa pf.;.rt, il estime que le mémorandum souffiis par 
l'Interexécutif constitue, par son optique générale, une ex- · 
cellente base de discussion pour délimiter une politique éner
gétique con~uno. Il lui semble que, depuis la présentation du
dit mémorandum, les rositions en présence se sont rapprochées 
et que certains progrès ont pu être réalisés dc.ns un domaine 
où, quelques mois auparavru1t, il pouvait sembler effective
ment que les points de vues étaient extrêmement éloignés les 
unE~ des autres. 

A cette observation J'ordre général, il tient cependnnt 
à en ajout or une ~.ut re ; comme dans tous les documents qui, 
en quelque sorte sont le prolongement de documents antérie~s 
ou dans lesquels il doit être dûnent tenu compte de toutes 
les exigences en présence, force est de noter, à certaines 
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pages, quelques éléments qui peuvent paraitre en contradic
tion ~vec les affinnations d'ordre gén~ral faites antérieu
rement. Bien entendu, M. COLOl:BO ne prétend pas vouloir abor
der à présent toutes ces questions. Il aimerait simplement 
attirer l'attention sur quelques-unes d'entre elles qui lui 
paraissent d 1une importance perticulière, La politique éner
gétique, telle qu 1 elln est présentée par 1 1 Intercxécutif, 
s'inspire essentiellement de deux principest Le premier est 
celui de 1 1 approvisionnement en énergie aux prix le plns 
bas, lié à une politique de développement économique de la 
Communauté visant à. assurer à la production coDrnunautaire, 
dans toute la mesure du possible, une grande compétitivité 
sur les marchés extérieurs. Au cours de la dernière session 
du Conseil, h". Spinoy a fait observer que la Communauté 
avait enregistré un développement notable, au cours des 
dernières années, bien qu'elle n'ait pas toujours poursuivi 
l'objectif de 1 1approvisionnGmont en énergie au prix le 
plus bas, ce qui revient à dire qu 1 en tout ~~tat de cause, 
les incidences de ce principe seraient relatives. Il est 
certain, poursuit M. COLOir.BO, qu'il ne s'agit là que de 
1 'un des éléments en présence ; m.ais ce n. 1 est pas une rai
son pour le négliger, cnr il cons tt tue réellement 1 'tm des 
éléments qui influent dj.recter:cnt sur 1 1 ensemble de la pro
duction. 

M. C01ŒIDO esti111e que cet objectif doit Pvoir l.r. prio
ri té, rnême sur ce1 ui de 1 e séc1,;.ri t~ des P.pprovisionnen1.ents, 
étant entendu, précise 11. COTJŒITJ30, qu'il vise lP s~curi té 
des Ppprovisionne~ents si on 1e considère co111~e garrntie 
pour 1.es souroes internes d'énereie. PPr PiD.eurs, il est dit 
dans un Rutre pP.ss~:>e;e du -,/'l".Or .... ndum QU 1 une vr.-riP.i;ion de ouel.-. 
ques milJ.ions ou même de quelques dizaines de millions de 
tonnes dans. la production de charbon-vapeur ~ quant à lui, 
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il dirait même dans la production de toutes les sources 
d'énereie internes - n'affecterait pas sensiblement le de
gré de sécurité. De toute évidence, le problème de la sécu
rité doit donc être considéré par-delà les frontières de la 
Comrmnauté et en rapport avEJc les sources d'approvisionne
mont extra-coi!lLlunautaires, Lors de la réunion tenue à Rome, 
1 .• l.:arjolin avait, lui semble-t-il, longuement insisté sur 
cette question dont il avait souligné toute l'importance. 
I.I: CCL(lVIBO estime que ce principe devrait être clairement 
déîini afin que tous ·les autres aspects de la politique éner
gétique puissent être ensuite examinés de façon cohérente. 

Par ailleurs, M. COLŒviBO aimerait attirer particuliè
rement l'attention sur trois points, Le premier concerne la 
politique pétrolière. Il pense à ce sujet que le mémorandum 
devrait être ultérieurement précisé et approfondi. Ce do
cument énonce un principe général, à savoir le libre choix 
ùu consommateur avec possibilité de recourir à toutes les 
sources d'approvisionnement, sauf dans certains cas, il 
dirait même, pour sa part, sauf dans un cas particulier. Il 
cro:tt que c'est là~ principe qu'il importe de réaffirmer, 
compte tenu, bien entendu, des exceptions qui peuvent être 
déterminées par des considérations non économiques, par des 
raisons de sécurité ou, le cas échéant, par des motifs plus 
g6n6raux d'ordre politique dont il reconnatt d'ailleurs 
toute l'importance. 

Toutefois, il estime que si, suite au développement de 
son potentiel éconondque, la Communauté est sur le point de 
èievenir le plus grand acheteur de produits énergétiques, 
accroissant ainsi son pouvoir de négociation sur le marché 
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de ces produits, elle doit le faire valoir afin de réaliser 
l'objectif d'une politique énergétique garantissant un appro
visionnement en énergie au prix le plus bas. On peut se de
mander comment la Communauté entend faire valoir sur le mar
ché son pouvoir de négociation. A ce sujet, M. COLOMBO note 
qu'il est vrai que le Conseil délibère de la publicité des 
prix, sans autre précision, mais il suppose que la Communauté 
a une certaine tradition en matière de publicité des prix 
pour les échanges charbonniers. Il estime toutefois que dans 
le cas présent, il ne suffit pas de s'en tenir uniquement à 
la publicité pure et simple des prix. Il faudrait également 
se baser sur une analyse minu.tieuse de la structure actuelle 
des prix sur le marché international, compte tenu avant tout 
de certaines considérations également énoncées à ce sujet 
dans le mémorandum. Il y est question par exemple de rabais 
de 15 et de 20 % consentis à des opérateurs ind8pendants et 
de réductions accordées à leurs filiales par les compagnies 
iptégrées. Il est également fait état, de façon générale, des 
manipulations de prix effectuées par ceux qui approvisionnent 
la Communauté. M. COLOMBO pense que sur les points qu. 1 il 
vient d 1 évoquer, le mémorandum n 1 est pas suffisanmwnt clair. 
Aussi conviendrait-il à son avis dTapprofondir ces différents 
points pour permettre ainsi à la Communauté d'utiliser son 
pouvoir de négociation. M. COLOMBO croit se souvenir que 
M. Maurice-Bokanowski a également attiré l'attention sur les 
possibilités de ne pas se laisser imposer les conditions de 
l'étranger, bien qu'il l'ait peut-être fait dans une autre 
optique. M. COLOMBO estime néanmoins que c'est là l'un des 
points sur lesquels il importe de se pencher plus longuement·, 
surtout si, pour des raisons d'ordre politique ou de sécurité 
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des approvisionnements, la Communauté désire limiter ses pos
sibilités de recourir à d'autres sources d'approvisionneme~t. 
Dans ce cas, il faudrait faire en sorte que les considéra
tions d'ordre politique ne puissent cependant entraîner des 
préjudices d'ordre économique. Toujours en ce qui concerne 
le principe de l'approvisionnement en énergie à bas prix et 
le problème de la sécurité, il a été question, au sujet du 
pétrole, mais aussi au sujet d'autres produits énergétiques, 
de certains avantages à assurer à la production intérieure 
de la Communauté. Sans vouloir évoquer maintenant la question 
du charbon sur laquelle il reviendra par la suite, il tient 
à souligner que cette idée, telle qu'elle est exprimée dans 
ce document, en termes plutôt généraux, l'a laissé quelque peu 
perple~e. Il aimerait, en effet, savoir quels seraient ces 
avantages et si, par leur nature, ceux-ci ne contribueraient 
pas, par ailleurs, à mettre en cause le principe fondamental 
selon lequel la politique énergétique doit garantir le prix le 
plus bas. Il aimerait avoir quelques explications et préci
sions pour pouvoir mieux comprendre ce point. 

En ce qui concerne la poli tique charbonnière, M. COLOl'ŒO 
rappelle que, lors de la session du 17 juillet, il a déjà 
marqué son accord sur l'adoption du principe des subventions 
dans la politique communautaire ; il l'a fait non sans hési
tations~ mais, somme toute, il importe de rechercher toujours 
un terrain d'entente pour résoudre les problèmes. Du reste, 
il tient à préciser qu'entre deux maux il choisit le moindre ; 
autrement dit, entre un système de protection qui aurait pour 
conséquence d'élever le niveau des prix de toutes les sources 
d'énergie et un autre système garantissant, dans certaines 
limites, le maintien d'une production communautaire, tout 
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en ménageant la possibilité de recourir également à d'autres 
sources d'énergie à un prix plus bas, il préfère le second. 
Toutefois, il importe que le recours à ce système soit égale
ment coordonné avec l'objectif fondamental à poursuivre. En 

d 1 autres termes, ajoute M. COLQI.;,BO, il doit être étroitement 
lié à une politique de rationaliso.tion de la production char
borillière ~ermettant, dans un délai déterminé, de ramener la 
production charbonnière de la Communauté dans les limites de 
la rentabilité, telles qu 1 elles se dégogerl si l' on considère 
cette source d'énergie en rapport avec les e.utres sources 
d'énergie utilisables. C'est pourquoi, parmi les subventions, 
il opte pour la forme directe, contrôlée è_ans toute la mesure 
du possible par la Communauté et liée à des programmes de ra
tionalisation. Toutefois, il pourrait également se rallier à 

une forme de subventions limitées dans le temps. A ce sujet, 
r,:. COLOiv:EO rappelle une observation faite par ~-1. Westrick et 
selon laquelle les subventions ne permettr::tient peut..;.Gtre pas 
d'accélérer la rationalisation. Si les subventions sont limi
tées dans le temps et liées à un programme de rationalisation, 
il est évident qu'elles inciteront à une rationalisation effec
tive. Néanmoins, il est un point qui ne lui parraît pas encore 
bien clair ; il ignore si des documents ont été établis à ce 
sujet par la Haute Autorité. Il aimer3..itsavoir en effet s'il 
existe, dans la Co~munauté, une production charbonnière qui 
puisse être obtc;mue à des prix compétitifs, autrement dit, quelle 
est l'::;.mpleur de la production commub.auto..ire que l'on puisse 
envisager comme susceptible d'affronter la concurrence et que 
l'on puisse considérer comme approvisionnement charbonnier per
manent de la Communauté. C'est là un élément très important 
car il détermine de toute évidence un certain nombre de faits, 
notamment les contributions des Etats ou les modalités selon 
lesquelles seront fixées les subventions et le montant de ces 
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subventions, Il aimerait que toutes les précisions possibles 
soient apportées sur ce point. En ce qui concerne les modalités 
d'octroi des subventions, M. COLOMBO se déclare favorable à un 
système de contribution qui consisterait en un fonds constitué 
par des fonds budgétaires et non à l'aide de taxes perçues sur 
d'autres sources d'énergie, Dans ce cas, on retournerait en 
effet à un système qui aurait pour résultat d'élever le prix 
de l'énergie, même celui des sources Q'énergie les plus écono
miques. Bien entendu, ce seront les différents Etats qui de
vronb alimenter ce fonds suivant des modalités à détenniner, 
mais Nl .. COLOI\ŒO estime que si l'on veut atteindre l'objectif 
de ~'approvisionnement en énergie à bas prix, il convient de 
suivre cette voie. M:. COLOMBO conclut en déclarant qu'il se 
bornera à ces quelques considérations, bien qu'il ait encore 
d' au·Çres observz~tions à formuler sur certains points particu
liers, ce qu'il se réserve de faire ultérieurement. 

M. S:FINOY affirme quo le gouvernement belge peut souscri
re aux objectifs à long et à moyen termes de politique énergé
tique inscrits dans le mémorandum du groupe de travail inter
exécutif "Energie". En particulier, il lui paraît nécessaire de 
poursuivre à la fois l'objectif du prix le plus bas de l'éner
gie et celui de la sécurité de l'approvisionnement. Ces deux 
objectifs étant étroitement liés, K. SFINOY déclare, tout en 
reconnaissant qu'ils ne sont pas nécessairement contradictoi
res, que, pour sa part, s'il avait à choisir pour l'un d'entre 
eux, il opterait plutôt pour l'objectif de la sécurité d'appro
visionnement. Son choix se base, d'une part, sur la constata
tion que, dans le passé, l'importance relative du coût de l'éner
gie n'a pas empêché l'expansion économique des pays de l'Euro
pe occidentale et, è.'autre part, sur 19. prévision que lesdits 
pays, tout en continuant leurs efforts en vue de l'abaissement 
des prix de l'Énergie, disposent de suffisamment de ressources 
dans d'autres domaines pour quo la poursuite de leur expansion 
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économique ne soit pas entravée par une politique axée plutôt 
sur 1' objectif de la sécurité i'l..e 1' ar)provisionner1ent en éner
gie. 

A cet égard, i·f. sriNCY relève que le mémorandum contient 
des propositions do mesures à prendre en vue d'assurer l~dite 
sécurité qui comprennent tm certain nombra d'éléments de nature 
à uccroître les prix de l'énergie. Tel est le cas avec les pro
positions relatives à l'acceptation de certains sur:;.,rix pour 
les produits pétroliers, à l'octroi de subventions aux char
bonnages de la Co:m.,rnur1auté et au stockage de pétrole. Far ail
leurs, il fait observer que l'objectif de la sécurité de l'sp
provisionnement, tel qu'il ressort du mémorandum ost, selon lui, 
incompatible avec le principe du libre choix du consOlllilateur 
par le f~i t de prévoir des restrictions à 1' impor"te.tion et une 
protection, au moyen de subventions, en faveur cl.c la production 
intérieure. 

Cr, poursuit M. SFINOY, 1~:.. Communauté a int6r&t à ne pas 
prendre des mesures qui augmenteraiGnt los prix de l'énergie 
et, en môme ten:ps, à éviter une trop grôLde dépendo....·•J.Ce des 
sources extérieures pour son approvisionnenent en énergie. 
i .. ussi r~:. SFINOY pense-t-il que la poli "tique énergétique à 

suivre en vue d'o.esurer la sécurité de l'ap:provisionnement 
devrait s 1 inspirer des considéri.~tions sui vantes. 

Dans le secteur du pétrole, l·i. SPINCY, après avoir noté 
la place importante réservée à cc secteur dms le mémorandum, 
déclare estimer que certes une diversification des approvision
nsmonts est justifiée. Toutefois, l'étB.blissemont d'un régime 
préférentiel on favour de certr,incs sources lui p::ra.ît sans 
utilité pour une poli tique dv s0curi t( do 1 'c,pprovisionncnent. 
E:1 off0t, une poli tique do surprix :pour lo p.~trolo de cer
taines provenances, mône de la Cmrn:unnuté, ne sc justifie pas. 
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les quantités en cause n'étant pas suffisantes pour assurer 
une plus grande sécurité de.l'approvisionnement. Une politique 
de stockage est également raisonnable, mais il lui semble que 
la fixation d'un niveau minimum de stockae;e à détenir corres
_pondant à six mois de, consommation courante est e:xcessi ve, . 
car elle no manquerait pas de provoquer une hausse des prix 
de l'énergie. Enfin, une certaine limitation à convenir des 
importations pétrolières des pays de l'Est peut rencontrer 
son accord. 

Dans le domaine du cbarbon, ~''·• SI:INOY distingue entre le 
charbon substituable ct le ch~rbon cokéfiable. 

Quant au premier, il est d'avis que la politique à sui
vre en la matière àevrait, dans une mesure à préciser, rele
ver de la responsabilité nationale. En effet, la production 
de ch:.::.rbon .substi tuable de la Communauté ira, dans les pro
chaines années, et de ce fait durant la période de transition 
visée d~ns le mémor~dum, en décroissant ; aussi sera-t-il né
cess~ire d'organiser co recul. Or, il lui parait que les dis-.· 
positions du Trc.ité C.E.C.A. ne fournissent pas les instru
ments indispens.?.blos aux Institutions de la Communauté pour 
assurer une telle diminution de la production cor~unautaire 
de chF .. rbon substi tuable tout en évitant 'des troubles d'ordre 
économique et social. C'est pourquoi :DI:. S?INOY préconise que 
la CommunB-uté fixe, pour la période de transition, des pro
grammes de production pour chacun des bassins de la ConiDlunauté 
en vue de permettre aux sociétés charbonnières d'élaborer, en 
toute connaissance de cause, leurs programmes d'investissement 
et ·en m€me temps afin d'assurer les c.dapt;ations qui s 1 imposent. 
Dans le cadre de ces décisions communautaires, il appartien
drait, da:n.s son esprit, aux gouvernements des Etats intéressés 
de prendre toutes les mesures d'application, telles que des 
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mesures de sauvegarde en matière de substitution du charbon 
corrilllunautaire par du ch2..rbon importé des peys tiers, ainsi 
que des mesures de politique structurelle tant dans le domaine 
économique que politique. 

La politique 2 poursuivre en matière de charbon cokéfia
ble devrait dE: son côté tenir compte de la nécessité de main
tenir un ni venu détcrroinù d~ i1roduction à l'intérieur de la 

· Connunauté en raison not:u:.J.ment de l'insuffisance :prévisible 
des possibilités d 1 importation. Les besoins de la Commun~.uté 
en charbon colcéfiablo lui parB.issent devoir rester assez sta
bles dans l8s prochaines nnnées du fait que l'augmentation 
de la. consommation d.o col:e liée & l'accroissement de la pro
duction sidérurgique pourrait être C07•1pensée par la réduction 
de lo. mise c.u mille. :.,: • SIINOY pense que des mesures de pro
tection et des subventions en faveur de cette production né
cessaire peuvent être envisagées. Il y aurait donc lieu d 1 ap·· 
pliquor une poli tique .Pour le charbon cokéfiable qui serait 
différente cle celle à suivre pour le charbon substituable. 
Pour 1··. SIINOY, il conviendrait de laisser aux gouvernements 
clos Etcts membres lo soin d0 conduire leur politique en ma
tière do charbon cokéfia ble pond-::~.nt la p {.ri ode de transi ti on, 
ledit S8Cteur devant revenir nprès cotte période à. la compé
tence de la Communauté. 

En définitive, il irJporte, selon rv.:. Sl"INCy, d'organiser 
pond-:1nt la p t·riod.e do tr:msi ti on la sécurité de l'approvisionne 
mont ; il on résulte que cette période devrait pouvoir s'éten
dre jusqu'au moment où de nouvelles sources compétitives 
d'énergie SGront disponibles on quantités suffisantes à l'in
t,3riour de la Coramlm:Juté. Il no fc:1.udro.it donc pn.s exclure a 

priori la possibilité do prolonger éventuellement la ~urée de 
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la période de transition. M. SPINOY précise qu'en parlant de 
nouvelles sources d'énergie, il vise l'énergie nucléaire qui 
devrait, à son avis, devenir compétitive vers la fin de la pré
sente décennie ou, tout au !IJ.Oins, o..u d·ébut de la prochaine dé
cennie. 

L' orgar.!.isation du recul de la production de charbon sub
stituable, :poursuit ~f~ SFINOY, nécessite la mise en oeuvre 
d'une politique de reconversion des régions minières en co.use 
ainsi que d'une réadaptation de la main d'oeuvre touchée. Après 
s'être félicité des efforts déjà entrGpris par la Haute Auto
ri té et le Conseil dans ces dorrw.inos, il souligne la nécessité 
d 1 une poli tique active à mener en la m:1.tj_ère durant les pro
chaines années tant par la C.E.C.A. que par la C.E.E. Cette 
poli tique devrait portor sur l'établissement d'une irlfrastruc
ture duns certaines r·égions, sur l' impla.11tation ci..' industries 
nouvelles et sur la réadaptation des travailleurs de l'indus
trie charbonnière. Pour F. S:tTNOY, les Commun~:mtés d cvraient 
pouvoir e.ller jusqu'à 1 'octroi d'aides au déplacement de main 
d'oeuvre en fonction dos besoins do certaines régions. Il rap
pelle enfin le très gre-nd intérêt quo le gouvernement b0lge 
attache à la solution des problèmes de reconversion, soucieux 
qu'il ost d'éviter que le recul de la production charbonnière 
dans son pays entrave l'expansion do son économie, crée dos 
troubles sociaux, ou diminue le niveaù de vic de sa population. 

M. VvESTRICK tient à rappeler tout d'abord ce qu'il avait 
dit à ce sujet lors de la session du Conseil du 17 juillet 1962. 
Il e .. vait alors déclaré que toutes les considér3.tions et mesu
res a.yant trait à la poli tique én2rgétique dovrr.üent être domi
nées par un objectif dont le gouvenement fédéral s'ost du reste 
toujours inspiré en ce qui concerne son pnys. Cet objectif est 
d'assurer un approvisionnement en énorgio SG.tisfais:1nt à tous 
égards et d'accroître à cet effet le rondement des sources 
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d'énergie internes, donc en prere.ier lieu, pour ce qui est de 
la République f,~dérc.le d'Allemagne, celui de l'industrie char- · 
bonnière. Les résultats que son pays o. pu enregistrer grâce à 

cette poli tique sont suffisa:mm.cnt connus pour qu'il :puisse 
s'abstenir do les exposer. Toujours est-il qu'ils encouragent 
le gou.vernoruE:nt; fodéra.l à proposer d.e s' eng.J.ger dans une voie 
similD.iro puisqu'aussi bion cette politique a permis d'obtenir 
d~s rGsult0ts dont l~s C}~erts miniers eux-mêmes n'auraient 
jamais songé, cvant 1958, qu'ils pussent un jour être atteints 
Si l'on entend notamment assurer la sécurité des approvision
nements, même en périodes de tensions politiques, l'accrois
sc'mcnt du rendement de 1' industrie charbonnière et 1 1 amélio
ration cJ.e sn. compéti ti vi té d:'J.ns touto la Communauté devraient, 
à son avis, constituer l'objectif cln.irement défini d'une 
politique énergétique commune et faire l'objet principal des 
présents débats, IYi. VŒ31j:l-\ICK espère que, dans ce domaine, 
d'autres procrès notablos pourront être enregistrés. Il re
connaît tout0fois qu'il est difficile d'établir des pronos
tics concrets et chiffrés quant à l'ampleur de ces progrès 
et aux délais dans lesquels ils pourront être accomplis. Vu 
l'importance des progrès déjà enregistrés ct le rythme auquel 
ils ont été effectués, on pout toutefois envisager l'avenir 
avec optimisme. 

Deux questions importantes, voire déterminantes, ressor
tent, poursui·tï Ia. VlESTHICK, du mémorandum précité. D 1 abord, 
pout-on ê·i:ire assuré de trouver sur le marché mondial les 
qunntités d'énergie nécGssaire et ensuite à quels prix ? 
En ce qui concerne la première question, il estime, pour sa 
part, comme les auteurs du mémorandum, qu'il existe dans le 
monde des sources d'énergie suffisantes pour approvisionner 
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non seulement l'Europe et les pays de la Communauté, mais 
aussi le monde entier. Ceci est d'autant plus vrai que les 
réserves existant dans de nombreux domaines ne cessent de 
s 1 accroître. Par aillours, Nf. VŒSTRICK tien·ti à souligner 
que, par suite du progrès technique, la consoL~ation spéci
fique d 1 énergie par unité d.e production diminue constamment, 
de sorte que, désormais, une quantité d'énergie relativement 
plus faible permet d'obtenir un volume de production rela
tivement plus élevée que naguère. Il ne faut cl' ailleurs pas 
oublier qu'en dehors des réserves de p8trole, il existe 
également, à l'échelon mondial, d'importantes réserves de gaz 
naturel. Dans ce secteur, les rays-Bas ont pu enrogistr0r, 
ces derniers temps, une· évolution particulièrement sr-tisfai
sante. Outre le développement de l'énergie nucléaire, les 
réserves mondiales de gaz naturel permettent d'escompter à 

1 1 avenir un approvisionnement énorr;étique largement suffis.'3.nt 
pour l'ensemble du glob(;;. Il est cGpendant intéress!J..nt de 
noter que l'industrie pétrolière olle-même, notamment les pays 
à grc..nd commerce pétrolier, émettent certains doutes en ce 
qui concerne l'approvisionnement en pétrole et suggèrent de 
prendre des mesures préventives de stockage. Iv~. VŒS·:VRICK 
estime que dans lE..:ur optique, los pays de ln. Communauté ne 
sauraient, isolément, porter une appréciation stœ ces juge
monts divergents. Aussi est-il cor...vaincu, comme r..::. Colombo, 
que de toute évidence, il fo.udra ménager à la CommlL.'1.auté, 
qui est appelée à devenir le plus grand importe.teur mondial, 
la possibilité d'exercer une influence notable sur l'évolu
tion de ces sources d'énergie. 
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Lors de l'examen de la seconde question relative aux 
prix des énerGies d'importation, il conviendra notaJ"iliilent 
d'accorder aux prix du pétrolc!touto l'attention nécessaire. 
On sait quo, d:.::ns le po.ssé, ce~ prix ont subi de fortes 
fluctuations, notanm1en·!; au cou~s dos dernières années où ils 
ont accusé, à la satisfaction générale, une nette tendance 
à la baisse. Les raisons de cette évolution sont connues et 
l'on imagine difficilement que ces fluctuations d& prix, par
fois vio).sntes, :puissent se renouveler sous cette forme. 
IIi. WESTRICK estime qu'une certaine accalmie des :prix semble 
probable. L'évolution du marché pétrolier allemand constitue 
à cet égard m1 excellent argument, mais elle montre également 
avec ç_u.cllo ci.rconspcction doivent être établies les prévi
sions rolo.tivcs aux mouvements des :prixe Pendant presque 
dix ans, les prix hors taxe des carburants pratiqués dans 
lu République fédérale d'Allemagne ont été de loin les plus 
élevés de l'Europe. En revanche, les prix du fuel lourd sc 
sont parfois aba~ssés, ces dernières années, à un niveau sen
siblement inférieur à celui des prix des autres pays de la 
Com~unauté. Pnr ailleurs, los prix du fuel léger ont accusé 
une tendance différente. Ces quolqu<::s confrontations suffi
sent à montrer que, dcns l'optique allemande, il est prati
quement impossible de déterminer avec précision Gt certitude 
sur quel niv8au de prix pourront sc baser les décisions po
litiques futures, notamm.snt en ce qui concerne la politique 
énergétique. Selon li' .• VŒ3'I'RICK, les prix des sources d 1 éner
gie extra-communautaires sont extrêmement instables et il 
ost pratiquement impossible de prévoir avec précision l'évo
lution dos prix des produits énergétiques communautaires~ 
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M. WESTRICK déclare ensuite que s'il a tenu à signaler 
ces difficultés 1 ce n'était nullement pour décourager ses 
collègues, mais, bien au contraire, pour souligner la nécos
si té de promouvoir, au sein du Conseil, 1 'examen en colTI.Ir..un 
des questions de politique énergétique. Ainsi qu'il a déjà 
eu l'occasion de le faire observer, il sera toujours malaisé 
do so fc..ire u.no idée précise du rapport futur entre 1 'appro
visionnement on sources d'énergie internes et celui assuré 
grâce aux énergies concurrentes d'importation. Co rapport 
sera fonction, non seulement du niveau des prix dos énergies 
d'importation, lui-même tributaire de fact.;urs souvent varia
bles, mnis aussi de l'évolution ultérieure des coûts des pro
duits énergétiques internes et des revenus qu'ils permettront 
d'assurer. Nul n'icnore que l'on est parvenu, grâce à des 
mc-sures de ro.tionalisation, à réduire considérablement les 
coûts de production de l'industrie charbonnière. NéŒnmoins, 
cotte réduction des.coûts a été largement compensée par 
l'augmentation des salaires qui, dans les ch~rbonnages de la 
Communauté, constituent un pourcentage extrêmement élevé de 
l'ensemble des coûts. Il conviendr~ donc d'examiner atten
tivement dans quelle mesure il y aura liou, lors de la défi
nition d'une politique énergétique, de veiller à ce que les 
approvisionnements soient à la fois suffisants et assurés, 
cc qui implique la nécessité do tenir compte dG façon judi
cieuse des sources d'énergie internes. Il sera nécessaire, 
estime M. VŒSTRICK, d'approfondir les études qui ont été 
entreprises à ce sujet, pour quo le mémor~".ndum puisse ôtre 
complété quelque peu à cet égard. Entre-temps, les Etats 
membres ct les Exécutifs de la Communauté devraient cependant 
établir entre eux une coopération concrète en vue do promou
voir l'amélioration do la compétitivité dos produits 
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énergétiques internes. Le succès de ces mesures déterminera 
de façon décisive si et jusqu'à quel point la Comnunauté se 
verra contrainte de prendre dos dispositions particulières 
pour assurer le. s·.Scuri té c1e sos a.pprovisionnenents. La 
Com.r:,uno.uté a ainsi de graves décisions à prendre, puisqu'il 
lui faut déterninor les moyens finr-mcicrs qu'elle pourra 
prélever à cet effet sur los écononios des pays membres, sans 
nuirü ainsi à na con:pétitivité sur les mo..rchés mondiaux. En 
ce qui concerne l~ sécurité des c..pprovisionnements en énergie, 
le ménoranC!.ur..o. évoque plusieurs possibilités qui ne s'excluent 
pas nécossaireLle:nt ; d'abord, le maintien d'une production 
énorgGtiquo corllilUil2,utairl1 excédant colle qui ost compétitive, 
ensuite, 1 1 anplification dos r:oyons d' approvisionnoi.:lont grâce 
à certains avantages qui seraient accordés à la production 
de pétrole brut d'autres provenuLces déterminées, enfin, la 
constitution èe stocks pétroliers dans la Co~unauté. Il 
serait rrGcoss~iro d'élaborer certains critères qui per
I!!ettraiE:nt de d0tcrJ,linor quelle serait, pnrni cos mesures, 
la plus opportune. E!'t d8hors do la quostion ·dos coûts, il 
y 0.ur::l.it lieu de t-:nir conpte d'un certain nombre d'autres 
considGrations que la Cor,munauté aurait nécessairement à 
retenir si olle s'ongcgoait dans l'une ou l'autre voie. 
M. VJESTRICI~ songe notc.:;:.~r~ent au."C problèmes sociaux ct écono
miques qui se ~osent daJJs les Et:1ts membres ainsi qu'à cer
tains avnr:tagcs politiques éventuels qui devraient être envi
sagés si ccrtain,:;s r:;,csures vis'.lnt à accroître la sécurité des 
approvisionncncnts venaient, du môme coup, à établir ou à 
renforcer des liens économiques et politiques ontrc la 
COY"!Lm.ne.ut8 et dos pa.ys tiers. Il ne faudr3.it pa~ davantage 
négliger le f.?.it quo tel ou tE.:l produit énergétique présent€' 
pour certains secteurs de l'économie une importance ~&rticu
lièro, ce qui est le c~s, par oxcnplc, du charbon à coke 
pour l'industrie sidérurgique. 
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Ces considérations générales, fait observer M. WESTRICK, 
n 1 impliquont pour l'instant aucune prise de position quant 
aux différentes questions soulevées dans le mémorandum. Ces 
observations visent au contraire à souligner que, lors dos 
études en commun qui seront effectuées à l'avenir, d'autres 
questions pratiques devront encore être affrontées. Le mémo
randum constitue certes un grand pas en avant puisqu'il déli
mite le secteur théorique sur lequel porteront les études 
ultérieures, études dont il souhaite du reste qu'elles per
mettront d'aboutir, dès que possible, à des mesures concrètes. 
L'une des préoccupations communes étant de parvenir désormais, 
au plus vite, à dos résultats,concrets et positifs sur la voie 
d'une politique énergétique co:rn.œune, M. iflESTRICK propose de 
constituer deux groupes de travail qui se composeraient d'une 
part des fonctionnaires gouvernementaux respoctivemcmt com:pé
tcnts en matière politique et technique, et d'autre part, de 
1 'Interexécutif. Le premier de ces groupes de travail r~'.urai t 

pour t~che de vérifier les tendances de l'évolution du marché 
o:hrposées dans le mémorandun cm ce qui concerne non seulement 
les énergies d' iiDilOrtettion, m::.is aussi les sources d.' ~~nergie 

internes et d'examiner <m.sui te 1 'o~1~"JOrtt'.rd.té des méthodes sug
gérées dans le mém.orrmdum. Le second groupe de:.: tr0.vail pourrait 
être ch:..rg1; de 11roposor, dans los meilleurs délais, des mesu
res concrètes à r)rcndro on commlli"l pour promouvoir 1 'accroisse
mont du rondement des sources d'énergie intorn.:;s aj.nsi que 
d'examiner quels orge.ncs institutionr.els ct quels :i,.nstrumonts 
il serait nécessaire de pr6voir, on dehors du cadre actuel du 
Traité. A cet ée;ard, los trc.vc.ux préliuinaires que la Haute 
Autorité a déjà engagés depuis un certain temps et dont il con
vient de lui savoir gré, seraient d'une gre.nde utilité. 
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M. ~ŒSTHICK aborde ensui tc certains points soulC:vés par 

los or2.tet~.rs pr6cédents. Il déclare tout d' c.bord partager en

tièrcr.cnt le point cl.c vue do E. Colonbo solon lequel la Con:unu

nauté est en TL.csuro d' oxc~cor une grande infl uonce en tant 

qv. 1 ac::cdïcl:..r do prorlui ts énergétiques. Il so félici tcro.i t si 

l'on cherchait ÈJ. hnrmonise;r ces achats irrtpo:..~to.nts ou du L1oins 

les critères selon lesquels ils devraient être effectués, co qui 

sernit ëL bill ours conforme aux co:r:.coptions dé,jà formulées lors 

de la réunion tenue è. Rome on avril 1962. A c·e suj c·c, 1.I. \ïESTRICIC 

souligne toutefois <J.U 1 il lui pû.::~-nît indispons2.ble de définir 

clnir(;nont de.ns quelle ne sure il conviendrait d 1 nuvrir l' nccès 

du marché comnm1 e..u..x produits énergétiques des pays de 1 1 Est, 

sans que la Cor·m!:u.:.0.~~uté ne devienne ainsi :,1c.r trop tribute.ire 

de ces éncrsie s in>:po:~·tées. Il serait heureux que dGs entretiens 

puissent a voL."' 1ieu au sein de h ComrnUl'J.:-:tuté en vue d' ét<:'.blir, 

S:,Q.J.;W co dol:'~aino 6galonent, une t<::llo h~.rDonisc..tion. 

Evoquant une autre question soulevéE:- 1)ar l'un dos orateurs 

précédents : celle de l'importance do la :production charbon-
.' . d 't "'t . ~, , 't't' '1" T~f1:l'"'TRICK n1.erc qu.1 ovr.:u c ·re cons1o_ereo commv campe 1 1vo, ;1.. ~,.~..,o 1 

décl.:>.ro qu.' ô. son 2.vis, la rérJonse à cette question peut varier 

d 1 une période à une n.utro. En cff cd;, si les :)rix et los coûts 

do revient do 1 1 énorgie comrüunc.u-cc~iro oscillent vors le haut 

ou vers le bas su.iv~'.nt L."'.. conjoncture du r;..orn.c:nt, la situation du 

m2.rché du tro..vo..il ct d' e..utrcs facto1..1.rs encor~.;, los prix dos éner

gies d 1 iE~:port~..-t:;ion sont tout aussi insto.bles, sinon ëi.avantc.e;e. 

Auosi M. WESTRICK :;onso-t-il quo l'on no sauro.it apporter à 

cette question une réponso nette et chiffrée. Soule l'influence 

d'un marché sur lcgu0l on laisserait jouer librement les lois 

do l'offre ct do le. der:.:ande pout fournir la réponse à cotte 

quostion. A son avis, il est du reste i::-tll)Ossiblo d' cnfroinrlre, 

de façon prolongée, les lois économiques fonGamentales~ Si l'on 

pout certes, à l'aide de S1:'..b~rcntions ot po..r d 1 autres moyens ~a.é-
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tournés de moindre importance, influer temporairement sur los 

conditions fondamentales de l'économie, une telle intervention 

échou,.::r~:d t ~t long terme, car l'octroi do subventions d(~mosurées 

risquerait de rondre les économies nc.tionales elles-nôraos non 

compéti ti vos et de com.:promettro ainsi leur capacité è. 1 G:i-..rpo:·tïa
tion • 

.Abordant les d6cl3ra.tions faites par },:. Colombo on ce qui 

concerne les in~idonces d 1 un système de subve:nt;ions sur la com

péti ti vi té, I.J:. WESTRICK fait; obsürver qu 1 en 1 1 occurrence, il 
importe de procéder avec une extrême circonspection. En effet, 

le danger d'incidences néfastos ne doit nullemont ôtre exc1u. 
Ce dar.:.ger soro..i t nécosso.ircmont très grand si l'on faisc.i t d 1 un 
système de subventions l'instrtunent d'une politique économique 

à long terme. C' ost )ourquoi ce point du méru.oro..ndur.: dovro. fr:.ire 
1 1 objet d'une étude particulièrement approfondie, ét2.nt entendu 

qu 1 il conviendra d 1 œ:o.mincr d.e.ns ce conto:::te 1::. quos·tion de sa

voir qui fournira les fonds nécesso.ïres è. l'octroi desdi tes sub
ventions. 

Evoquant la question soulevée par un autro or.?. tour, celle 

de la priorité qu'il conviendrait d'accorder au principe do la 
sécurité des approvisionnements ou à celui de l'énergie à bas 

prix, l~ .• V:JESTRICK déclare que ces è.eux critèrcJ3 doivent néces
sairement être retenus. Si la sécurité des approvisim:1ncmcnts 

n 1 os·!i pas garantie, il va sans dire qu'un npprovisionnor:J.Cll't; à 

bas prix no présente )lus ci. 1intér-êt, car il no sanrc.it plus ôtro 
considéré comme approvisionnement à proprement 1;c.rlcr. Aussi 

estime-t-il qu 1 il importe d' atto:i.ndrc cos dou:c objectifs • :Four 
co faire, il 1 ui scr:ï.blo ave..nt tout nécassairc 6_ 'c.monor l'indus

trie communnutairo à ontrcprondro tous los efforts :?Ossiblos en 
vue do rationaliser los cxploit:;_ti.ons ct d' o.b::'.is sor los :i)rix do 
revient. L'octroi de subventions, sous quelque fOEll0 quo co soit, 

no devrait on o.ucun cas faire obstacle ~t cet objectif. 
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r~~. UESTRICK conclut en attirant l'attention sur los pro
blèmes Cl ui pourraient se poser si l'on rcs·t;roignai t le libre 
choix dos forLlOS d'énergie par los utilisateurs. Cos problèmes 
pourx·aiont être évités si l'on parvonni t 2. raain·conir tm marché 
relativement libre, solution à·la.quollo ~.~. t:ESTRICK aimerait 
contribuer. 

Ifl. BR01J!ŒRS constate quo les o1nn~ons dos différents 
membres du Conseil sur lu politique énergétique se sont, dans 
tmu mcsur·o appréciable, rapproché os su.r la base du mémorandum. 

Pr6cisant la position du gouvernement des Po..ys-Br..s à 
cc t · égard, if.. BROU\~ERS affirme gue celui-ci attache un très 
grand grix à certains éléments dudit mémorandum, tel que le 
principe du bas prix do l'énergie, lo curactèro libéral de 
let poli tique on matière d 1 i:;nportation ainsi quo la rccon
n::.:.issc.nco do la place prépondérante que los produits pétro
liers occupent dans l'approvisionnement de la Communauté en 
énergie. 

JJE:S possi bi li tés d'approvisionnement do la COLU!lunauté 
on énergie, poursuit IIJl. BROUWEB.B, peuvent so modifier conti
nuollerucnt. C'est ainsi qu'a~~ Fays-Bus los réserves prou
vées clo gaz naturel sc monten·(; à présent à 325 milliards do 

7-
m/, cc qui en supposant leur exploitation complète sur UllO 

période do trente ans aboutirait à doubler la :production 
actuelle d'énergie des Pays~Bas. Si ces réserves prouvées 
do gaz naturel venaient ù s'accroittre, co qui n'ost pas du 
tout à exclure, ct dans l'hypothèse d'une durée d'exploitation 
inférieure à trente ans, la production annuelle néerlandaise 
do gaz ns.turol pourrait atteindre l'équivalent de la produc
tion ch~rboru1ière actuelle do la Belgique. Cos indications 
devraient, solon 1~. BHOUWERS, no pas être perdues do vue 
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r dans l'examen du problème de la sécurité do l'approvisionne
mont. S 1y ajoutent los possibilités qu'ouvre l'utilisation 
industrielle do l'énergie nucléaire qui no lui semblent pas 
avoir été suffisn.mraont mises on évidence dans le mémorandum. 
Lo Pl"'Oblèmo charbonnier, qui se t-rouve au contre duclit m.éno
randuœl, doit être considéré en tenant compte des éléments 
qu'il vient do citer. Pour sa part, le gouvernement néerlan
dais no refuse pas illlO politique do subventions, tout on par
tageant les grandes lignes des observations présentées par 
M. Wostrick sur cc point ; il reconnaît l'importance do la 
place du charbon dans l' api)rovisionnomE:nt do la Conm:tunauté on 
énergie ct la nécessité do poursuivre une politique charbo~
nièro d'adaptation de nature à éliminer le risque de modifi
cations brusques entraînant de graves répercussions écononi
quos ot sociales. 

Toutefois, le gouvorno~ont néerlandais, souligne 
M. BROUWERSt pense quo, compte tenu do la pénurie à.e nain 
d'oeuvre dans l'industrie charbonnière, les conséquences 
d'ordre social d'une politique charbonnière d'ad~p~ation sont 
devenues LJ.oins préoccupc.ntos qu' c:.u moment où il y uv~ü t plé
thore de main d'oeuvre. A cet égo.rd, il lui pc1.r:1ît opportun 
do pouvoir disposer d 1 UL~e analyse do la situ~tion sur le mar
ché du trc.vr.il. Il r~ppclle pc,r cdllours que It. Lapic a 
déclaré, lors do lu session du 17 juillet, que : 

" ••• Il y o..urnit lieu que ln Hnute Autorité Glo.boro, à 
l'intention du Consc:il, un document d::".ns lequel sc
rniont développés los principes ct los hypothèses roto
nus drms le mémorc.nd1..tm ct qui fournirc.i t cortn.ines pré
cisions sur los néthodes de subventions ainsi quo ln 
nature et los mod~lités do po.icmcnt et de distribution. 
Il ost égnlcnont d 1 ~~vis qu'un méc~ni smc de ro. ti ono.liso.
tion qui sor-.;.it chnrgé clo distribuer lesdites subvc:!l
tions pourr~it ôtro considéré co1~1ü cxtrômemont utile." 
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Unr-' ~_ .. _)"l"';SO d"' ""'OS;t·on d'f· •t• d 1 '"' t d ~ -..... .... ~.- ..... ~ .c .. ln~ ~ye e _o. :;J:~r u gouv.erne-

m.ent n.~~Oï."'L·.ad.~--is à l' t:g~rè. dos proposi tians contenues è_:.:.ns le 

m&r:lo::o.nd.ma no sor:. poss:".ble qu 1 o.u uom(mt où il disposcr:t <le 

dom1•6cs )lus r·r2ci.son cl:>.ns los don~dncs quo !t·t. BROUY/ERS vient 

d 1 8nu:::1ércr. Il p2-rt~ . .go d' .·.ill ours lo voou cxprir.1(~ p::·.r cert::üns 

mmubros du Conseil (~.o r.::covoir è.u group.:; cl.o tro..v<..'..il intoroxécu

tif "Energie" des :.Ctudos (1 1 une };r:-.rt sur los ru.:J.éno.tjomonts à ap

porter :.u Tr<Lto C.E.C.A. que n{:cessitorait une politique 6ner

g6ti<:_~_ue COEll'cU:ao ct é'.' ~'.utro };'!Ctr:t sur .les objectifs généraux ch:tr

bon ::.insi quo los r.•r,:;visions 6nor~.-:tic_;_uos à long terne. Le 
gouvcr:aomont n6orlc.2.1c"..:.is soul1c.i tc en outre qu'on oxc•.mino do..ns 

cotte O~)tiquo le r;roblène (cs rol:;.tions entre les Exécutifs 

cor-J.)tc -Gcnn du fc-.i t q_uo los 11rodui ts énorgf:tiquos c..utrGs que 

L.) clL'..::-ocE cc :n.'incip:'.L.:r.J.orJ.:; le p.§trolc Oiit une im:;_.yortcmco os

so~ttioll0 ~--our l:J. poJ.itiquo é::ncrgétiquo conr!.uno. 

El!. conclusion, ?:. BROU:.7ETIS d;~clnre est;j_r.wr quü le Conseil 

pourr,J.., :.--m 1:1oyen des diffcSrcntcs 6tuclos ci t6cs, :::.boutir, lors 

do sc.. proch:-::i.ne session, à une prise do position :plus 11récise 

s_Ul" l' oricn'G~~tion à donner à 1~. poli tique ôncrgétiq_uo connur.J.o, 

poli ti quo c_~uu 1-:; gouvcr:c1E:Llcnt :15'--rl.~lnd~üs jur;c oxtrômcment im

j)or·:;~_:mto :~;our l' C:nsclnblo do le·. politique économique de ln Com

mml::ut .. ~. 

l\" ., 1 --,·-vriT"'T.'t'l , n 
1 t ' b t • 1 ,,~ • .i:·c~u J::,J_; ·-~, so re.r .:~r·:'.n a süs o scrv~. 1ons sur e 

:IL.énor::nduw., r;résont6os lors de let ;:,cssion è.u 17 juillet, déclare 

guo lo R02cnt ét~nt vonu do prendre dos d~cisions d'ordre poli

tique, il l1'i scnblo O}?:;ortun que les r•Icmbros c1u Co~soil ('.ppe:lés 

à s-.: )rononcCJ:ï:' sur lUS propositions du groupe cl.c tr;_v~~: 1 inter-

exécutif "Enci't;io" soi ont informés .::·.u prC:~l:-:,ble ct -.' . · a poste

riori d~:s iEcidences ;~uridiç!_ues ct fin:.~.Ecièr(:S de leurs d{;ci

sions. ·Il se: d.cn::'.nè.o '~-' aille;urs s'il ne: conviondro.i t pns d' o..t

'l;cndrc d' ::.bord 1 1 .:~.vis du Comit·3 Consul t2tif o..insi que des com

nl6: 1ont s (~ 1 infor::-:1r-~ ti on de l' Int (:lrcxf:cutif. 
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M. Fo.ul ELVINGER r.:1ppollo ensuite avoir exprimé, lors do 

13. session du 17 juillét, c orto.in0s rést:rves qur.nt o.ux prévi
sions qurmti tc.tives sur lo. production chc.rbonnièrc de lrJ. Oom

m.1.m:-:-.ut6 contenues d.:'..ns 1.:; n6morandum. A cet 6g:·.-.rd, il lui p<?.

r~~.ît n6ccsso..iro {:.c tenir coB:ptc de l 1 évolution r6ccntie du Ertr

ché ch~·~.rbonnicr o.insi quo de lo. 11crs:?ccti vo de 1 1 :üih0:sion du 
Roy~un1e-Unj. à l~ C.jS.C.~?_, 

Qu::1.nt .:n'!. l.lléccmiGLlC c:es sub;rcr.tions o.ux ch";œbonnc:ges de la. 
Con.u::mnc.uté qui s0 trouve é:'.U contre des propositions do l 1 Intor

oxôcutif, l~. Po.ul EINING:i .. R pense quo co :r'iécc.n:Lsmc doit être dé

fini plus en d8ti.lil. n..-:.nE 1 1 h~rpothèse où le )rincil)O de l 'intro
duction d 1 lLl'l régime do subventions scr.:.:..i t rcter:m., le: gouvcrnc

L.10nt luxonbourgeois s'ost ::::rononc\~ lo Fl ~l'.illct o:u . .fc.vour d 1 un 

systèue do subventions sélectives ot tc.:2porc~iroc. Il ::;o1.1h~.ito 

obtenir au 7r{o.lc~le los pr6cisions o.u sujet dos critôros d'oc
troi des subven'l;i('"Jl1S, du con.t::-ôlo (l.c lc::ur uti:Lisr:.tion, do lcu.r 

plo.fond ct de lour fin.::.'..ncc:r.:.ent. 

Enfin, E. Paul ZLVIJ\GEH déc).c.ru cstLr,;.or quo cc n 1 est que 
sur lu bnso de tolles infol""',.:.c.tions con~;Jl{:r·wntaircs c:uo le;s r.1um.

bros du Conseil pourront so l;rononcor en toute; com12.issanco de 

cc.uso sur l' orie:ntc.tion à donner à 12. poli ti quo (ncrg6tiçuo de 

1~. Corill.D.lLl"l~: ut(; • 

A la domnndo formulée po.r ~,,~. lrpie o.u notl des trois Exé:

cutifs, le PRESIDENT décide 0.o suspendre 1::, séo..nce. 

0 

0 0 
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A la reprise de la séance, k. kALVESTITI déclare reconnaî

tre l'irportc..nco des différentes questions soulevées par les 

n:embrcs du Conseil, lesqnJ.es méritent d'être :;.pprofondies. 
Il est dtaccord pour que los t':tucles techniques continuent ; 

il n'en pensa p.•:.s r:\oins quo co n'est pns 1 'ap:;?rofondissement 
des questions techniques, 1 '(!t~blissem<;;nt de nouveaux tableaux 

·' 
chiffrés' ni lo f~~-it d 1 offoctuer dos études qui permettront de 
trouver les moyens nécessaires pour une 2.ction politique. En 
cffot, 13. v!Sritn.blü question politique qui se pose ost colle 

è.o s;:·.voir si ln Co:r;;rnwl~~.ut\~ dis:;,;osc des instrrunents nécessaires 

pour lo. mise en oGuvre d'une poli tique adéquate. Or, los inter
ventions do plusieurs morllbrcs du Conseil au cours du présent 

échnngo ·de vues an::.ènGnt E. 1EAINESTITI à penser que ceux-ci es

tiuent que tel n'est pas le cas. Dans cette porspective, il 

s' . .::.c;i t de cr{ cr los instru...-ncnts indispcns(::bles et ensui te il 

aplX'.rtienclra aux orgc.nes de la Co;;:Lmnauté de préciser 1 'usage 

qui on sorc-.i t fnit on pr0n::nt los décisions d' applicntion con

formt::::le:nt :-mx proc6dures coiDI,mno..uto.ires et ce sur la .base des 

moilLmrcs do!'l ... nécs techniques disponibles. 

r. :rJ~.IN.ESTI'l'I relève ensui tc que cinq années se sont écou

lées do~uis 1 1 ~\ccord intervenu entre le Conseil ot la Haute Au

teri té 2.u sujat du protocole sur les r1oyens d' é'.ssurer une poli
tiquG coordonnée d~3ns le domc.ine de 1' énergie en date du 8 oc

tobre 1S57. Lesdites cinq années ont cortes été mises à profit 
pour effectuer des études et procéder à des échanges de vues, 

toutefois, la situëJ.tion o..ctuelle est telle qu'une décision sur 
le:; prol,lèu.c de l'énergie s'iupose. Depuis octobre 1S57, les rai
sons :::.y.<J.nt insrliré lcdi t Protocole n'ont cessé de voir leur im

porta.nce croîtrG. Lo. tcnt3.t"i ve du Conseil E:. t de ln Haute Autorité 

de résoudre o.u moins ccrtn.ins problèmes c~1o..rbonnicrs par une 
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i "petite révision" du Tre.i té s 1 est heurtée à des difficultés 

d'ordre juridique. ur, la Commun~uté se trouve à présent con

frontée avec des situations ontièrm.:1ent imprévisibles il y a 

dix ans ct pour lesquelles le Tr:-:ft6 ne fournit pr,s d' instru

I!l.ents. La j)ersist.1nce d' uno tolle situr:>..tion est cxtrêr.1er-;ent 

dongcreusc. 

C 1 est pourquoi, l. j,_~~INESTITI, au nom de l'J. Hc.ute Auto ri té, 

se voit obligé de 1·~:...p:polcr une fois d.e ]ÜUS l'urr;onco des choix 

politiques qui s'inposent corr..r:to il l'n. d 1 r.ilJ.eurs dé,jà f~'.it 

au cours de ls session du 17 juillet. 

En fe.it, il s'.:.git des '1lternatives suivc.ntos : soit don

ner à la COiilmunr ... uté, d:-:-..ns dos délais rJ.pprochés, los ü::.strw:1cj:1ts 

compl{;rJ.enb:--.ircs à e poli tique économique pou.r ülire f.·:.co ç,ux:pro

blèmos tSnorg(;tiquüs, soit; ajourner toute o.ction êiJ.ns ce domc~ine 

jusqu 1 b. la conclusion des négociations relD.ti vos 1\ 1 1 ::.dh6sim1 

du Roy:::.Ulile-Unj_ ù lo. C.E.C • ..:~. ct à lo.. créo.tion tl'une COL::.r,.unnutô 

élargie. 

Si cette dernière o.l term,_tive c.vai t le. :.çréféronce du Con·· 

se il - C:.:t : ..• !,..::..LVESTITI rappelle qu'olle n' F'. pn.s celle de la 

Haute Autorité - il on dt':coulerJ.it un certain nombre do consé

quences. La Co:it-·mn~uto devra alors l:nvis··~gor la y.:::rs;>octive de 

continuc.;r, penëlJ.nt une période assez longue, à subsister sous 

le régime du Tr:d té tE:ol qu 1 il est à présent. D8.ns ces coYJ.di

tions, lo. Huute .Autorité devrq, faire rcspr;ctcr l'interdiction 

contenue d8.ns l' 8.rticle 4 s2.ns la J;xnp;ctivo pr{-cisc d'unE: nod if ica

ti on è.cs di s1-::osi ti ons rolati vcs c.ux subventions. Lr...1 Haute .Au

torité ne pourr~ plus considérer la prorocntion de sGsurGs es

sentiellement temporaires telles que· celles o.p;üiquGos d~'ns le 

c:adre de 1 'article 37 en f:J.veur de 1:_;'1. Belgique, c::;_r il ost 

contre l'esprit du Traité de perp<~tuer de telles mo sures de 
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sauvege.rde. Suivant la même logique, la Haute Autorité devra 

poursuivre son action dans lo. question de "la prime de poste" 

à.CJ:ls la République fédéro.le d 1.AllePagne. De même,· si 1 1 idée 

d'une révision du Trr-ité est 8c::).rtée , l'on ne peut pas en même 

teaps s'attendre à ce quo la Hnut0 il.utori té ignore, ne fût-ce 

· que temporairement, les autres articles du 'l'rai té, par exemple, 

1 'article 65. A cet \:gard, r,:. :t.,)l.l.VESTITI appelle avec insistan

ce 1' é.l.ttention des meH:.brE:s du Conseil sur la proximité de ccr

t:::üncs 8ch6rmces. :E.'n d\~fini ti ve, si le Conseil ne prend pas de 

décision dcms un nvE:nir rapproché, la H~:..ute Autorité appliquera 

le Tro.it0 tel qu'il est. Il n' st pus difficile de prévoir les 

cons6qu,::nces que cette :::.ct ion c..uro. sur le m-~rché, déjà éprouvé, 

du ç~hr.~rbon. Cette action n' c. st, pour la Haute il.utori té, qu 1 une 

exécution de s~: liJ.ission •. Ay::::.nt déj;t 6voqué o.nt6rieureHent 

1 1 cxistvncc ch::. lien entre le problème de l'énergie et la né

gociation uvee le Royi:l.une-Uni, L. ~: .. ALVESTITI n 1 y revient plus 

à ~;ré sent. 

En ter~rin::mt, il tient à souligner une fois de plus 1 'ur

genc0 du choix devant lequel la Commune.uté se trouve ct qui 

èoi t amener lo Conseil à prendre une décision d:ms des délais 

raJ?prochés. 

>. L . ." ... :.. IE d8clo.re que les membres de la Haute Autorité, 

ceux de la Commission de la Communauté Economique Européenne 

ct les r::-r)résent:mts de la Co:cilllission de 1 'Eurc.tom sont très 

rccor.l.naisa:;_nts aux :Dl~:.r:lbres du Conseil de 1 1 attention qu'ils 

ont np:portïôe à 1' examen du ntSuorandu.m qui leur av2.i t été sou

mis o.v"'..nt les vc.cances. Au mois do juillGt, ceux-ci avaient 

bien voulu présenter lL'Yl certain nOJ::brc d 1 observations, né0.es

sairui1G:rlt :provisoires, puisque leurs services Gt eux-mêmes 

av::1.ic1Jt cu à peine lo t..:.!L1ps cl.' exaniner co mémorandum. 
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A présent, les membres du Conseil ont fait bénéficier les 
Exécutifs de réflexions très abondantes. Certes, elles 
n'ont été ni unanimes, ni complètes. C'est ainsi, pur 
exemple, que la question de la politique comnnUle de l'importa
tion a été fort pou traitée, alors qu'elle s'équilibre avec 
celle des subventions. Néanmoins, l'ensemble de cet échange 
de vues a été l'un des plus nourris ,de ceux auxquels les 
Exécutifs ont pu assister. l'.. LAPIE croit par conséquent 
que ceux-ci peuvent en tirer uno leçon extrêmcLient précieuse. 

Au mois d'avril dernier, l~Interoxécutif avait été prié 
d'élaborer un mémorandum sur los lignes générales qui s'étaient 
dégagées dos entreti8ns tonus à Rome, docmlent qui ne fût 
pas trop détaillé. L'Interex6cutif a tenté d'accomplir cette 
mission. Si, à présent, on lui deuande des compléments d'in
formation et des explications, il est tout disposé à los 
fournir. 

Rappelant les observations qu'il avait déjà formulées 
lors de la session du 17 juillet 1962, r~:.. LAFIE fait cepen
dant observer que l'Intorexécutif no voudrait pas se laisser 
entraîner à fournir des détails si complexes qu'il ne par
viendrait pas à proposer des solutions au Conseil ; telle ne 
semble pas être d'ailleurs l'intention do ce dernier. Ce 
que ses membres désirent JlJanifestei!lent, poursuit Iv~. LAPIE, 
c'est avoir des explications sur certaines parties du uémo
randum dont la rédaction leur a paru trop concentrée. Nul 
doute que certains paragraphes de ce mémorandum doivent 
faire l'objet d'explications complémentaires que l'Interexé
cutif fournira volontiers, notamment sur le problène des 
subventions. 
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Un autre problème est celui des questions juridiques 

quo soulèvent certaines parties du rn.8rn.orandu.m et plusieurs 

propositions qui y sont fornulécs, notamment en ce qui con

corna los subvc.~.tions. .t;n l' occurranc0, il s 1 agit de pro

positions de pree,~ dur(;· que.; le Groupe -:- c tr;:tvc.il interoxécutif 

"Energie" pourr::t soum.ettrc au Conseil pour le. mise on oeuvre 

~G certains mécanismes déjà propos6s ou à proposer. Toutes 
ces q_uc,stions constituent un deuxième sujet d 1 études qui, 

considérées d :.ns leur E:ns0r1blc, cr:globont la rüsc en prati-
.:J •• , , ~ ] , d quo ~.~.cs prl.llCl.::_>cs enonces c.c.ns .c n~emoran um. 

Il oxistG, bien entendu, un certain nombre de chiffres, 
poursuit :; • L~:..l,IE, cm sujet desquL.:ls les :;notlbrcs du Conseil 

ui:r:.orc.icnt r;.voir dos pré ci si ons ou qu 1 ils aimeraient confron
ter r.'.voc los st:ttistiques 6-t;ablics :par les sorvicus nationaux. 

Bien que noP.brc d8 ces indications soient déjà connues dos 

orgc-.nis:~1.tions do producteurs ou des sorvicc::s natione.ux, le 
groupe de trc.v.:1il intorcxécutif "Er..orgiG 11 est tout disposé 

à l0s ex~~inor avec los ~oillbres du Conseil. Le représcnt~nt 

de lo. CoFJ..rtission do la C.:S.E.A. vient du reste de lui commu

niquer quo los prévisions concernant l'énergie nucléaire seront 
tr<:'.nG:cr.isos, à bre;f dél1.i, au groupe do travail interoxé.cutif 

"Energie". 

A la ;3\,_i tc c~os délibéra. ti ons qu'ils viennent de tenir 

cr•tro utL~, les Exécutifs dos Co!I' . .mun:J.utés EuropécnnEJs sont 
parvenus ù la conclusion unanime, fait ensuite observer 

L. L .. ·~.rrl~, qu 1 ils pc. uv.snt inte;rpré·bcr do.ns le sons qu 1 il vient 
d' cx-_poser l' échanr;e de vuus intervenu au cours de la présente 

session du Conseil, :ç>our ~.:.utant quo le Conseil marque son 
accord su1.:. ccl:ite intcr:prét:1tion. Si, de.ns tm avenir 
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relativement rapproché, des progrès étaient réalisés dans 
co sens, il est conv:lincu qu'il pourr:?..it être tE,nu compte 
à.es soucis cxprü.H~S pur le Président de la Haute Autorité 

Qna.nt à l 1 ()Xf'irettion do certQins d.élais, eu égard aux tâches 
que la Hauto Au·torité est tenue d'assumer, ot qu'une ré
ponse pourrait être ::l.pportée si::nul tc.n8mcr.t aux préoccupa ti ons 
des l;:embros d.u Conseil. 

h. L.tttTG conclut on n.d11ettant que ses déclarations ont 
été pout-être: tm peu trop o:?timistes ot quelque pou incom
plèt(;s ." Il tiont ccpcnd:.:mt à souligner que si l'on sc pro
posait d'acco~plir unet1cho trop d6tailléo et trop complexe, 
ces tr::-lvaux no pourr:liGl!t être terr.1inés do..ns los délais pré
vus. L 1 Intcrcx8cntlf cor.sic16re:;rai t alors qu 1 il ne serait 
plus en L~t:·~t d 1 accm-;:plir sa tâche intégralement, o..utrcnent 

è.it, do remplir la mission que les ministres lui ont con
fiée. 

I{. i .. ~c!_Cl:ll! f.:.üt obst:rv0r CJ.U'il n'a rien à ajouter 
,"'!''"''" d.;Cl'1l"r;J-J.• o·~s c'Jc, ·r·-: T "'PJ.. e - '-'-''- \... ... ·-· IJ J ~ ._.... '·. .du. • Pour sa part, il s'efforcera 
d.o r3pondro aux observations foriJ.ulées at,_ cours de cet 
échange.: de vues en ce qui·concernc la politique pétrolière, 
pour autant qu'elles appellent uno réponse. 
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li. SPINQI, après avoir noté l'importance du contenu de 
le. dûcla.ration que li. Lfal vesti ti vient de présenter, rappelle 
c.vcir déjà eu l'occasion d'indiquer qu'à son avis le Traité 
c.:':~:.C.)". est dépassé par les événements ct que l 1 on ne peut 
dmtl2.:"Jder, de manière perïi1anente, à la ::!aute Autorité de ne :t:las 
faire respecter 1 1 int~gralité des'dispositions dudit Traité. 

Faisant le point de l'état ~ctuel de la discussion, 
i'.i. &fiiJCY considère que le mémorandum soumis au Conseil consti
tl1.e en quelque s )rte un expos6 des motifs d 1 une poli tique éner
gétique possibl~. Il y aurait peut-être lieu de le compl8ter 
pc.r t'.ll texte qui en serait 1 e dispositif et au suj ct duquel 
les illembres du Conseil seraient appelés à se prononcer. Ce 
texte pourrait, pour rencontrer les préoccupations exprimées par 
lü. i1~s.1vestiti, être assorti d'une esquisse ou d'un avant-projet 
de révision du Traité C.E.C."11.. En effet, la tentative de modi
fier ledit Traité par la procédure d 111 une petite révision" a 
échoué, bien qu'il existait un accord entre la Haute Autorité 
et le Conseil pour procéder à un aménagen:.ent du Traité, en rai
son des importantes modifications de fait intervenues depuis 
sa signature. Dès lors, M. SPINOY juge opportun que le Conseil 
ait connaissance d 1un tel avant-projet et d 1 un tel dispositif 
de politique énergétique commune, q12i concrétiseraient mieux 
les :._:-,rincipes énoncés dans le mémorRndum. 

j~n terminant, li. S?IlJOY souligne que les options s 1 of
fro..nt au Conseil ne sont pas très nombreuses. J~tant donné que 
les négociations relatives à 1' adhésion du RDy<..-mrne-Uni à la 
c.:_-:.0 • .~-~. sont entamées, il s'agira soit de procéder h la révi
sion du Traité et de la scumettre c;..nsuite à la délégation hri
tLrmiq_ue, soit d 1 exa~uiner cette question avec cette délégation 
pendc~nt les négocia ti ons. Pour sa psrt, 1'.1. S2I:i'JOY préfère que 
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1' on soumette à la délégation britannique un projet de révi

sion qui serait établi par les six membres actuels de la Com
l1ll.'.l1auté. 

E. Lapie a déclaré au Çonseil, constate le TRESIDENT, 

que l'Interoxécutif était prêt à examiner les demandes de 

précisiun ct d'information formulées par les membres du Con

seil. r:n ce qui ccncerne le protocole mentionné par M. Spinoy, 

lG 1!I~ ... srm~r~T croit pouvoir informer ie Conseil, M. r.~alvestiti 

J. 1 ;,y::.:nt autcrisé à le faire, que la .Haute .Au teri té étudie ac

tuoJ.J.m.wnt un projet de protocole. Cë projet serait donc, en 

c~uelque sorte, un texte législatif, le mémorandUlil devant être 
. ~ ' ' ' d t . +- Et t d ' l t d c::,~·~:Jlc. cre cornue un expose es mo 1..1. s. an anne e s a e 

r~~'-quel est p:·œvenu. l 1 échange de vues, le PR~~SIDEJ~TT estime 

qu'il ost actuellement impossible de prursuivre le débat sur 

le :~·cncl et de prendre une décision formelle sur la poli tique 

u!.lCl'GÔtj_que conuuunc. Aussi demande-t-il aux membres du Conseil · 

de bien vc,uloir faire des propositions concernant la sui te 

des trr:vaux. 

L:..!- ·,r:;STRICK déclare ignorer que la Haute Antori té ait 

:c·oçll !;:, .ndat d 1 établir un protocole. A son avis, la poli tique 

pur~rsuivie jusqu'ici dans le secteur énergétique,a toujours 

ét6 couronnée de succès, mais il reconnaît, comme ~L Spinoy, 
quG le Traité est partiellement dépassé par les événements et 

qu'il ne tient pas suffisamraent compte de certains problèmes, 

Eotc.~;Ll'lent des problèmes énergétiques. Toutefois, il tient à 
rcnonvoler sa ï1lise en gsrde contre le passage d 1 un système de 

stricte intürdiction, tel qu'il a été appliqué jusqu'ici, à 

n~E obligation d 1 octroyer des subventions. Entre ces deux ex
tr8mes, on peut concevoir, à son ~vis, de nombreuses sol11tions 

:Lntormédiair es. 
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Au demeurant, VI. 'I:'VESTRICK fait observer que les considé

r~ticns en mati~re de coordination des politiques 6nerg~ti

ques ne manqueront pas de comporter de nouveaux aspects déter

li.liJ.1nnts du fait de 1' adhésion du Royaume-Uni. 

:tL W:E:STRICK conclut en renouvelant sa proposition de 

constituer les deux groupes de travail qu 1il avait mentionnés 

<:ou· cours de sa première prise de po si ti on. Il rappelle égale

ment qu'il avait déjà proposé, à plusieurs reprises, d'engager 

une coopèration contrète afin de progresser en ln mc:~.tière, il 

eonti;1.uo notamment à estimer que des ccnsul tations périodiques 

en cercle restreint seront encore aussi utiles que par le 
passé. 

]'~ •• _SPIE~U~l'Œ.Jllt.Q pense que, quoi qu 1 il en soit, un moment 

a~ri\·era oà uns d~cision s'imposera quant à l'opportunité de 

11roc(~der à une révision du Traité c.·E.C.A. en vue de 1a. mise 

ne oev.vre d 1 une poli tique énergétique colllimme et de la réali

saticm d'un marché comm1m de l'énergie. C'est dans cette opti

que qn 1 a été sculevée la question de la communication au Con

seil d'un avis juridique sur ce problème~ Que ledit avis prenne 

J.z~ for,,~e d 1 un protocole ou d 1 Lllle simple note 1 qu'il soit donné 

2, la dew:mde du Conseil ou à 1 1 initiative de la IIaute Autorité 

sont des points de moindre iiD:lortance. M. SPIER3:TBURG croit 

n'ailleurs constater que le Conseil n'a pas ~'objection à ce 

CJ.t'.e la Haute Autorité produise son avis juridique dans une 

forme qui ne soit pas celle d 1un protocole et sans qu'il soit 

prcicis~ qu'il a été donné à la demande du Conseil. 
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l~ ... ~C_Q.LD:!JQ fait observer que le mémorandum du groupe de 

tr~~~ï."<.:.il interexécutif "Energie", soumis au Conseil à la fin 

dn 11oif:~ :~e juin 1962 ot portc:·mt sur des problèmes d 1une ex

tr~Ele :L<portance pour 1' éconowie des six pays de la Communauté, 

a d8ji~ i'td.t 1 'objet de deux échanges de vues de la part du 

Conseil. Au cours du deuxiè:ne échange de vues, un certain 

nsmtre do questions particuli~res ont été approfondies. 

h. c: :~-·Cl"}JO ne croit pas que, dans 1 1 imruédil?.t, il soit possi

ble au~~ lüe~llbrcs du Conseil d 1 approuver un tel document ni 

que qnelqu 'un ait J:-1U s 1 imaginer que le Conseil puisse le faire 

dès la :.1r8sente sessicn. Par contre, 1 1 on pouvait s'attendre 

à cc que quelque progr~s soit réalisé, ce que, personnelle

ment, j_l cr ci t avoir ~~té fait. Par ailleurs, il se félicite 

de ce que la :'fantç; Autorité invite le Conseil à poursuivre 

s OfJ d.jb.:.o.ts avec célérité en vue d'aboutir à des conclusions, 

invi t<.>..tion. qu 1 il accepte pour sa part. 

;2u2-nt aux travaux ultérieurs, b. CCLOHBO rappelle que 

diifcirents ~embres du Conseil ont soulevé des points parti

c;_J:Lc!::-.:=: an sujt)t desquels ils jugent op)ortun que des études 

su}~l6uo~taires soient effectuées. Pour sa p&rt, il se dé

clare diopos8 à y prêter tout son concours, afin qu'elles 

m.ô.ssent être terminées dans les plus brefs délais. Il serait 

cl' r;,iJ.lcurs v.. ti le cl' adjoindre à cet effet au groupe de travail 

inture::ôcntif des r0présentants des gouvernements des Etats 

m•~~·lhr.~s, da sorte que le Conseil puisse obtenir des préci

s:i_,uu ;:n-r ces différents points pour son prochain échange de 

VlWS. :Qc cette ;:nanière, il sera plus aisé aux membres du Con

seil do oaisir la signification des idées générales contenues 

695 f/G2 oc 



- 47 -

d~ns le mémorandum. Ensuite et indépendamment de protocoles 
modifiant les Institutions ou leur impartissant dta.utres tâ
ches, protocoles certes importants et qui rloivent être établis, 
les membres du Conseil devront parvenir à un accord sur cer
taj_ns 8léments d 1 une poli tique énergétique commune, qu 1 ils 
auront à discuter entièrement, en E-n approuvant chaque terme, 
de m::.niure à aboutir à une sorte de "cha!'te" de la poli tique 
énergétique de la Communauté. Toutes les conditions nécessai
res pour permettre au Conseil d'aborder l'étape suivante se
ront alors réunies. Bir;n que Ii.i. cor~OI\ŒO ignore quel délai ces 
travaill~ exigeront, il pense que cela ne doit pas être considé~ 
rable. Toutefois, les problèmes en cause sont d'une importance 
telle que le Conseil doit, à son avis, agir avec toute la 
promptitude compatible avec la gravi té des décisir:ms qu'il est 
appelé à prendre. 

En conclusion, lVI. COLOIEBO suggère que le Président invite 
le Conseil à constituer avec l'Interexécutif des groupes de 
travail chargés d'approfondir les différents points soulevés 
au cours du débat. 

1.1. LAPIE précise avoir visé, dans sa précédente interven
tion, des propositions de procédure en vue dG la transforma
tion juridique des Traités afin d'avancer la mise en oeuvre 
des propositions qui résulteraient des délibérations du Con
seil. Il ajoute que les travaux préparatoires sur ce point 
sont très avancés auprès de la Haute Autorité. Cette Institu
tion clo··ira toutef,,is encore se concerter à ce sujet avec les 
Comai8sions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
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Quant à la procédure à adopter pour la poursuite des 
tr~.,_vaux, lvi. LAPIE fait observer que le groupe de travail in
tcrexécutif commencera par élaborer, sur la base du procès
vo:ri)al de la présente session, une liste des demandes d' infor
mat~_ons complémentaires qui ont été formulées, ainsi que des 
diflérentes observations et suggestions présentées, en leur 
donn8.nt un ordre de priorité. Pour la suite, il préférerait 
s;_ü vre la formule qui a déjà été appliquée antérieurement et 
qui consiste [t faire examiner des points déterminés par des 
rc·:·;résentéü1ts du groupe de travail interexécutif "Energie" 
et des représentants de chaQue délégation, une procédure vi
sant Ll. créer de nouveaux groupes lui paraissant de nature à 
alourdir inutileïr!t:nt les travaux. 

~e PRESIDENT consulte les membres du Conseil pour savoir 
s'ils :;>cuvent marquer leur accord sur cette proposition de 
M. Lapie qu'il interprète comme signifiant que le prochain 
échange de vues au sein du Conseil sera préparé par une série 
de contacts bilatéraux. entre représentants de l'Interexécutif 
et les services gouvernementaux des Etats membres, 
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K. V\Œf?TRICK confirme à I1. Lapie que les contacts bila
téraux entre le groupe de travail ir.Ltcrexécutif et los gou

verncn:ents ont été effectués o..vec gr:::tnd profit. Il propose 
de :m::tintenir cotte :procédure bit:n quf elle ne corre;; sponde p,':'.s 

à sos intcmtions. Dans son es:pri~.;, los gouvernements des 

six Et.:.ts noBbr<:.s devraient se réunir entre eux en fo.isant 

appel à u.n ou deux représentants du groupe do tro..vail inter

exécutif pour chercher à concilier leurs intérêts divergents 

et à harmoniser les mesures à prendre. Il est; évident qu'un 

tel objectif no saurait être atteint dans le endre dosdits 

contacts bilatéro.ux. 

E. LAPIE déclare que si L. ~~:ostrick pr6f6rni t [at:::: con--
tacts bilatérau.."'C des entretiens entre dut.l:{ ou trois msmbres 

du groupe ô.o travail interexécutif et los reprns..Jntants dos 
ministres, une telle procédure pourr~.:d t fort bi un être envi

sagée. Elle pourrait l'être d'autant plus q_ue son applica

tion exigerait n.oins do tc:~•.ps quo lo. première, notnrnr:10nt 
lorsqu'il s 1agir2.it d'examiner des questions spécifiques. 
A supposer quo 1 1 on ai·b intérêt h étudier un problème pétro

lier, los six représentants des ministres pourraient le faire 

avec iL Larjolin. S'il s'2.c;issc..it par contre d'tm problème 
charbonnier, il pourr::.it 0tre déba.ttu avec ].~. llolhvig. Sui
vc.nt les questions dont il s 1 agirnit, elles pourraient être 

cxarr!inées au cours de tolles r8unions am;:quellcs partici
peraient les rncmbros respccti vemont conp0tcnts du groupe de 

travc.il interox2cutif. Do ·t<Jllcs réunions ne me.nquors.ient 

pas de sc révéler fort utiles. 
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~'~ZSJD~JT se demande si l'on no pourrait pas charger 
lu Conmtission de Coordination ou le Comité mixte Conseil -
Haute .·:..utorité d 1 approfondir les problèmes qui viennent d 1 être 
soulov0s. 

F. lr.ATIE répond qu'il lui semblerait préférable de pré

voir à c~t effet une procédure informelle. Dans le cadre 
d'une telle procédure, six hEmts fonctionn.o..iros, c'est-à-dire 

U11 pe.r gouvornemont, accor.1pagné~. de leurs sup:;.:>léants, se 
réunir:li(:mt <"~voc tm ou ù.cux menb_res du groupe do travail in

t(.;rcx~cutif pour c:t:CJ.miner un problème déterminé de façon ex

he.ust:l.vc ct, :'-u besoin, à 1 'aide de statistiques qui pour
rD.ic!.1t ütr(;; t~chcmg6cs de pr.~rt et d'autre. t·:. LAPIE considère 

qu 1 m1 o.ccord pourrait êtr(; obtenu plus facilement au cours 

de tolles l'é::unions que dans le endre de réunions officielles. 

~~jk~~~ERS a retenu quo lo groupe de travail interexé
cutif COLl1üuniqu.crn un certr1in nombre d 1 informa ti ons complémen

taires au sujët dos différontcs questions soulevées au cours 
du pr8se1-::.t 6chango de vues. Il doit être entendu, précise

t-il, que c0s informQtions complémentaires doivent êtro sou

mises au Conseil pour son prochain échange de vues sur la 
:politique énergétique. Si les membres du Conseil partagent 

cet avis, E. EIWF;·:ERS no voit :pas d 1 inconvénient à ce que, 
au préalable, l 1 Intcrexécutif prenne contact, de manière in

forLlello, o.vec loG services gouvernementaux des Etats me~1bres, 
que lo. procédure soit bilatérale ou multilatérale. Ce qu'il 
souhr:1ito éviter, .c'est que la solution du problème de la 

poli tis_uo <~ne;rgé-tiiçuc co:r.:œ:uno soit recherchée par une série 
de cont8.cts isol~s entre 1 1Interexécutif ct les gcuvornoments 

dos Etats membres. 
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Il ne fait aucun doute, déclare M. W:ARJOLIN, qu'après 
l'échange de vues effectué au cours de la présente session 
du. Conseil, il convicndrR do ménagor un certain temps do 
rôflexion. Il pense d'aill&urs que, sur c0 point l 1 o.ccord 
est unanine. Bien que les intérêts matériels des gouverne
ments des Etats nombres soient divergents, il inporte de con
tinuer à rechercher un dénominateur commun. C'est cc qui a 
pu être obtenu <lans le domaine de la politique agricole où 
los intérêts étaient certes Gncore plus différents que dans 
le secteur énergétique. Aussi ne doute-t-il pas, pour sa 
part, qu'il soit possible do dégager, là aussi, uno solution 
ralli~nt l'unanimité. 

Q.uant à la procédure à suivre, M. ~fAHJOLIN appuie réso
lun:mt la proposition que M. Lapio vient do formuler. Il 
estiHc on effet que la seule méthode pour réussir est celle · 
d'entretiens continus entre les Exécutifs et les gouvernements. 
Les sessions du Conseil étant trop espacées, elles ne sauraient 
constituer, à elles seules, le cadre des discussions nécessai
res, Hais il dc:o.cure évident quo toute décision ne peut être 
prise que lors dos sossions du Conseil. Néanmoins, les pro
blèmes pourraiEmt 0trc mie1L"'<: approfondis dans le cadre d'un 
conité au sein duquel les adninistrations des Etats membres 
de la CoL1!rlunauté 0t los Exécutifs seraient représentés. 
Aussi la fornulo proposée par M. Lapio lui semble-t-olle 
houreuse. Il tient c0pendant à souligner quo les deux hauts 
fonctionnaires par gouvernenont, auxquels M. Lapie a fait 
allusion, devraient être en ~csuro d 1assunor leurs responsa
bilités, dans le cadre dos instructions qu'ils auraient re
çues de leurs ministrvs, ct do marquer lour accord sur des 
quf;stions de détail mêr1e sous réserve, bien entendu, de 
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voir coPJirmer cet accord par leur gouvernement. Ledit Conité 
devrait se réunir toutes los semaines ou tous les quinze jours, 

établir un progr~1e de travail, dresser une liste des ques

tions à exn.niner et s 1 efforcer do trouver progrcssivener ... t la 
solution unanincnent souhc..i tée. Dans le cadre d'un tel Corüt(~, 

la Haute .Autorité, la Connission d.e la C.E.E • .A. et la Cor;;nis

sion de la C.E.E. pourraiont concrétiser leurs propositions, 

présenter des O.ocunents plus détaillés et PJ."'8ndre clairo:cont 

position, à.e EêrJe que les repr<3sentants des services n3.tiono.ux. 

Le FRESIDENT déclare qu'il vouc'.r::..i t certes consul tor los 
membres du Conseil au sujet de la suggestion de r .. :. I:arjolin, 

Illais 6tar-.:.t do!'...né 1 1 état des délib{;rations, il croit pouvoir 

proposer de chargEœ la Corz-1i ssion de Coordination do 1 1 cx<:::m.on 

de la question do la procédure ot do 1 1 inviter à souri'.ottro un 

rapport au Conseil lors do sa prochaine session. 

En outre, il rnp:pollc que ln Ho.ute Autorité et l'Inter
exécutif "Energie" sc sont rcspoctivouent dfclnrés disposés à 

communiquor au Conseil les résultats de cortainc;s c~tudos r.'lL"'C

quelles il aur~ été procédé entre-tenps. 

C'est sur ces bases quo le Conseil pourouivrait, lors do 

sa prochaine session, l'échange d.G vues. 

Le PRESIDENT constate que los menbros du Conseil narquent 

leur accord una"YJ.ime sur sa proposition. 

N.:. SITEREl'TBURG note quo selon la proposition d.u Frésidcnt, 
1 1 avis juridique et certains conpléments d 1 inforTna tion sur le 

mécanisme de subvention annoncés p~tr r{. Ln.pio doivent ô-Gre sou
mis au Conseil pour sa prochaine session qui, non~alemcnt, sera 

préparée par ln. Conmission de Coordination. 
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M. SPIEREPBURG ajoute que la Haute Autorité souhaite qu'un 
document soit déposé sur la table du Conseil' ; si tel est le 
cas, la Haute Autorité n'a aucune objection à l' cncon·~;re de la 
proposition du Président. 

Le PRESIDENT répond que c'est ainsi que le Conseil l'o. 
Gntendu üt il constate quo le présent échcngc de vuos est tcr
tliné. 
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